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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 
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par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 

§on»9Maia*e. 

fcncË CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (3
e
 ch.) : Af-

faire Vauthier; drame des Champs Elysées; demande en 

10,000 francs de dommages-intérêts par M
me

 Durand, 

mère de M"" Vaulhier. — Tribunal civil de la Seine •■ 

Jurisprudence de la chambre du conseil. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Témoin absent; accusé contumace; lecture de 

la déposition; renonciation; interligne non approuvée. 

— Peines de mort; rejets. — Escroqueries; créances 

mensongères; manœuvres frauduleuses. — Cour d'as-

sises de la Seine : Faux en écriture privée; deux ac-

cusées. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises du Brabant : Af-

faire Robyns; arrêt. 

CHRONIQUE. 

VARIÉTÉS. — Histoire de l'imprimerie. 

PARIS, 13 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur ; 

« Boulogne, 12 juillet 1854, à 1 heure 
35 minutes. 

« L'Empereur vient de passer la revue de l'armée ex-

péditionnaire sous les ordres du général en chef Baraguey 

d'Hilliers. 

« Après la revue, l'Empereur a adressé aux troupes la 

proclamation suivante : 

« Soldats î 

« La Russie nous ayant contraints à la guerre, la France 

« a armé cinq cent mille de ses enfants. L'Angleterre a mis 

« sur pied des forces considérables. Aujourd'hui nos 

« flottes et nos armées, unies pour la même cause, vont 

« dominer dans la Baltique comme dans la mer Noire. Je 

« vous ai choisis pour porter les premiers nos aigles dans 

« ces régions du nord. Des vaisseaux anglais vont vous y 

« transporter, fait unique dans l'histoire, qui prouve l'al-

« liance intime de deux grands peuples et la ferme réso-

« lution des deux Gouvernements de ne reculer devant 

« aucun sacrifice pour défendre le droit du plus faible, la 

« liberté de l'Europe et l'honneur national! ' 

« Allez, mes enfants ! l'Europe attentive fait ouverte-

« ment ou en secret des vœux pour votre triomphe. La 

« patrie, fière d'une lutte où elle ne menace que l'agres-

« seur, vous accompagne de ses vœux ardents; et moi, 

« que des devoirs impérieux retiennent encore loin des 

« événements, j'aurai les yeux sur vous, et bientôt, en 

« vous revoyant, je pourrai dire : Ils étaient les dignes 

« fils des vainqueurs d'Austerlitz, d'Eylau, de Friedland, 

• de la Moscowa. Allez î Dieu vous protège ! » 

« Un exemplaire de cette proclamation a été, immédia-

tement après, distribué à chacun des soldats de l'armée 
de la Baltique. 

" Le défilé terminé, les troupes se sont mises en mar-

che vers Calais et les communes environnantes, afin d'être 

Prêles pour l'embarquement. 

« Une foule considérable se pressait autour du camp. 

Sa Majesté a été saluée, par les troupes et par la popula-

tion, d'acclamations enthousiastes. » 

JUSTICE CIVILE 

Cour d'assises, la frappa de treize coups de couteau, et la 

laissa sans vie sur le parquet de la chambre. Le jury ac-

quitta Vauthier, et il semblait que tout était fini, juand 

M m° Durand a saisi la justice civile d'une demande en 

dommages -intérêts, qui a reporté l'attention du Tribunal 

sur les faits que nous venons de rappeler. 
jyjmo D

uranc
i ^ témoin nécessaire de l'affaire soumise 

au jury, comparut à l'audience du 11 mars. Sa déposition 

et sa conduite furent vivement attaquées par la défense. 

Elle avait tenu et tenait encore un hôtel garni, rue de la 

Bourse, 3. On prétendit que cet hôtel garni était de la pire 

espèce, qu'il y régnait le plus grand désordre, et que c'était 

dans une chambre de cet hôtel que Mm ° Vauthier, grâce 

aux facilités que lui donnait sa mère, trompait son mari. 

Le défenseur de M. Vauthier produisit à cet égard deux 

lettres qui sont devenues l'objet du procès actuel et qui 

sont ainsi conçues : 

La première est écrite par M. Poulet à M. Vauthier, en 

lui envoyant la seconde : elle est ainsi conçue : 

Monsieur, 
Voici la copie que vous me demandez de la lettre que j'ai 

reçue des locataires de la maison rue de la Bourse, 3. Vous 
pourrez en faire tel usage que vous croirtz convenable. Je vais 
prendre les mesures judiciaires convenables pour faire résilier 
ie bail cédé par Mme Garcin à cette fille Pujos, dite femme Du-
rand, et faire cesser le scandale produit par cette femme dans 
la maison. 

Je ferai également justice de sa complice, la concierge, qui 
m'a fait sur ce point les mensonges les plus effrontés. 

Agréez, etc. 

Voici maintenant la lettre des locataires ; 

Monsieur, 
Maintenant que le jour est passé et que nos' observations ne 

peuvent plus prejudicier à aucun intérêt secondaire (il s'agit 
des étrennes du jour de l'an), nous venons appeler votre at-
tention sur un état de choses qui nous paraît de nature à in-
téresser un propriétaire tenant à la bonne réputation de sa 
maison.

 # 

Depuis la cession du garni, un scandale presque constant est 

résulté du genre de locataires qui se succédaient journelle-
ment. La maison est devenue en quelque sorte publique, et les 
personnes honnêtes qui l'habitent ont dû souvent céder le pas 
à d'autres dont on n'en pourrait pas dire autant. 

C'est à vous, monsieur, de faire cesser ce scandale, et nous 
avons pensé qu'il suffisait pour cela que TOUS en fussiez ins-
truit. 

Recevez, monsieur, etc. 

A l'audience, Mm8 Durand annonça qu'elle se pourvoirait 

à ce sujet devant les Tribunaux civils. En effet, tenant au-

jourd'hui sa promesse, elle vient demander à MM. Poulet 

et Wolff, devenus propriétaires de l'immeuhle où. s'exploi-

tait l'hôtel garni, 10,000 fr. de dommages-intérêts pour la 

production de cette lettre, 

M
e
 Laboulie se présente pour elle, et soutient que la 

conduite de la demoiselle Pujos, dite veuve Durand, a 

toujours été honoiable. Si elle a commis une faute en ne 

résistant pas aux séductions de l'homme dont elle a pris 

le nom, du père de ses trois enfants, c'est la seule tache 

de son existence. Elle n'a, en aucune façon, prêté les 

mains à l'inconduite de sa fille; et tous les faits qui ont été 

mis à sa charge dans l'instruction de l'affaire criminelle 
sont controuvés. 

Quant à la réputation qu'on prétend faire à la maison 

meublée qu'elle dirige et aux reproches qui lui sont 

adressés sur sa gestion, elle proteste formellement et of-

fre d'en faire la preuve, si le Tribunal veut ordonner une 
enquête. 

M' Emile Leroux, pour MM. Poulet et Woff, combat la 

demande en dommages-intérêts. Les faits relevés par 

l'instruction, dit-il, sont de notoriété publique ; la mau-

vaise gestion de l'hôtel garni est confirmée par des lettres 

individuelles de presque tous les locataires, qui se plai-

gnent de ce que la maison est transformée en une sorte de 

maison publique ; ils sont choqués des désordres les plus 
scandaleux. 

Une demande reconventionnelle a été formée par MM. 

Poulet et Woff. Aux termes du bail, les appartements 

loués ne devaient être sous-loués en garni qu'au mois et 

à l'année, et seulement à des personnes bien famées. M™* 

Durand a manqué à ces deux conditions, il y a "donc lieu 

de prononcer la résiliation du bail. 

Le Tribunal a débouté la dame Durand de sa demande 

en dommages intérêts ; il a débouté également MM. Pou-

let et Woff de leur demande reconventionnelle en résilia-
tion de bail, les dépens compensés. 

réclamer le consentement du mari et l'appeler devant le Tri-
bunal ; 

« Attendu que les dispositions du titre des ajournements 
sont applicables à la demande à fin d'autorisation; qu'il suit 
de là que si le mari demeure hors de France, ou même si son 
domicile ou sa résidence sont inconnus, la citation qui lui se-
ra donnée suivant le mode indiqué par l'article 69, § 8 ou 9, 
sera régulière et valable ; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que la femme 
K... n'a pu produire sa demande par voie de requête; 

« Par ces motifs, rejet. » — (14 juin 1854.) 

D'UNE CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE. 

du conseil de 

INTERDIT. — CESSiON 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Danjan. 

Audiences des 29 juin et 13 juillet. 

AFFAIRE VAUTHIER — DRAME DES CHAMPS-ELYSÉES. — DE-

MANDE EN 10,000 FRANCS DB DOMMAGES-INTÊKÉTS PAR 

"l"" DURAND, MERE DE M
ME

 VAUTHIER. 

On n'a pas oublié les débats émouvants qui se sont dé-

roulés devant le jury de la Sdine à l'audience du 11 mars 
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FEMME MARIÉE. — DEMANDE D'AUTORISATION. — MARI ÉLOIGNÉ. 

DOMICILE INCONNU. — REFUS. 

« Attendu que la femme K..., alléguant que son mari l'a 
abandonnée depuis longtemps et qu'elle ignore le lieu où il 
réside, demande, par une requête adressée au Tribunal, l'au-
torisation d'accepter la succession de son père, ouverte depuis 
le 3 novembre deruier, et de procéder aux opérations de liqui-
dation et partage auxquels cette succession donnera lieu ; 

« Attendu que la femme qui, à défaut du concours ou du 
couseniement de son mari, veut se faire autoriser à coniracter 
ou à poursuivre ses droits, est tenue d'observer les formalités 
prescrites par les articles 801 et 862 du Code de procédure ci-
vile, et de ciier son mari en chambre du conseil pour qu'il y 
déduise les causes de son refus ; 

« Que, toutefois, cette règle générale reçoit exception si le 
mari est dans l'impossibilité de manifester sa volonté, par 
exemple quand ilest interdit, absent ou présumé absent; qu'a-
lors, aux termes des articles 863 et 864, la femme peut obtenir 
l'autorisation dont elle a besoin sur une simple requête; 

« Attendu que K... n'est point interdit; que son absence n'a 
point été judiciairement déclarée; 

« Attendu qu'il ne pourrait être présumé absent qu'autant 
que son existence serait incertaine, mais que, de l'aveu de la 
requérante, il était à Genève au mois de décembre 1833, et que 
l'espace de temps qui s'est écoulé depuis cette époque n'est pas 
assez long pour qu'à défaut de nouvellcsde K..., son existence 
soit mise en doute ; 

K Attendu que l'éloignement du pays où réside le mari n'est 
point, sauf les cas d'urgen.e, un motif suffisant pour dispe nser 
la femme d'exécuter les prescriptions des articles 861 et 862; 

« Attendu que les opérations pour lesquelles la femme K... 
sollicite une autorisation peuvent être ajournées sans inconvé 

Il n'y a lieu d'homologuer la délibération 

famille qui l'auterise. 

« Attendu que la délibération dont l'homologation est de-
mandée a pour but d'autoriser M... au nom et comme tuteur 
de la veuve d'A..., interdite, àcéder, moyennant 19,000 francs, 
une créance de 23,278 fr. 87 c. sur la succession B... ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 457 et 458 du Code 
Napoléon, les délibération» du conseil de famille relativement 
soit à l'aliénation deâ biens immeubles appartenant au mineur 
ou à l'interdit, soit à la concession de droits immobiliers sur 
des biens de même sorte, ne sont valables qu'autant qu'elles 
sont homologuées par la chambre du conseil ; 

« Attendu qu'il n'en est point ainsi lorsqu'il s'agit d'objets 
mobiliers; car la loi n'a point imposé à l'autorité judiciaire 
le devoir d'apprécier, sur la présentation d'une simple re-
quête, le mérite des actes du tuteur ou des avis de parents 
concernant l'aliénation de ces objets quels qu'ils soient; 

« Attendu que la créance de l'interdite est le résultat du 
compte que lui devait B... qui avait été son tuteur; qu'ainsi 
elle est purement mobilière; 

« Que l'hypo.hèque qui en est l'accessoire n'en change pas 
la nature ; 

gae la cession d'une créance, à laquelle est attachée une 
hypothèque ordinaire portant sur les biens d'un tiers, ne sau-
rait être assimilée à une aliénation d'immeubles ou à une 
concession de droits immobiliers sur les biens propres du mi-
neur ou de l'interdit ; 

« Que le tuteur seul ou avec l'autorisation du conseil de fa-
mille peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
loi, vendre ou transporter verbalement les meubles ou biens 
mobiliers appartenant à celui qu'il représente ; 

« Attendu qu'il suit de là que la délibération du 27 mai 
185*4, relative à la cession de la créance sur B..., n'est pas au 
nombre des actes que le Tribunal a mission d'examiner et 
d'homologuer ; 

« Attendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir que 
pour statuer sur les affaires soumises par la loi à sa juridic-

tion ; 
« Rejet. » (17 juin 1854.) 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. — DEMANDE D'AUTORISATION AFIN 

D'A CQUËRIR UN IMMEUBLE AVEC SES ÉCONOMIES EN L'A B-

SENCE DU MARI EN VOYAGE. — REFUS. 

Cette autorisation n'est pas nécessaire. 

« Attendu que les époux D... sont séparés de biens, aux 
termes de leur contrat de mariage ; 

« Que la femme, marchande publique, allègue qu'elle a fait 
des économies importantes dans son commerce, et qu'elle se 
propose de les employer à l'acquisition d'une propriété située 
au Grand-Charonne, laquelle sera vendue le 29 du présent 
mois à l'audience des saisies immobilières ;" 

« Que, ne pouvant justifier du consentement de son mari<jui 

est en Amérique où ses affaires l'ont appelé, elle demande que 
la justice l'autorise à se rendre adjudicataire de cet im-
meuble ; 

« Attendu que, d'après les art. 1536 et 1449 du Code Nap., 
la femme séparée de biens conserve ou reprend la libre admi-
nistration de sa fortune personnelle; qu'elle peut disposer de 
son mobilier et même l'aliéner ; 

« Attendu que la faculté de disposer du mobilier entraîné 
nécessairement le droit de placer les capitaux et les économies, 
droit qui entraîne, à son tour, celui de les employer à des ac-
quisitions de propriétés immobilières; car on ne saurait con-
cevoir que la femme, investie du pouvoir d'acheter des rentes, 
des obligations ou des actions sur des compagnies industriel-
les ou commerciales, n'eût pas la liberté d'acheter également 
des immeubles, lesquels offrent incontestablement plus de ga-
ranties pour la conservation de sa fortune que des valeurs mo-
bilières de quelque nature qu'elles soient; 

« Attendu que l'art. 217 défend, il est vrai, à la femme 
d'acquérir sans le consentement ou le concours de son mari ; 

« Que cette prohibition doit être observée lorsque la femme 
est mariée sous le régime de la communauté, parce qu'alors 
elle n'administre pas ses biens, et ne peut pas en disposer. 

« Qu'elle doit l'être également à l'égard de la femme sépa-
rée de biens, si le contrat d'acquisition la constitue débitrice 
d'une somme qu'elle n'a pas le moyen de payer immédiate-
ment, parce que l'engagement qu'elle prend dans ce cas ex-
cède les limites apposées au droit d'administration qui lui est 
concédé par la loi ; 

« Mais qu'elle cesse d'être applicable si la femme possède 
les deniers nécessaires pour payer le prix de l'immeuble 
qu'elle achète, car alors l'acquisition n'est qu'un placement 
de fonds, c'est-à-dire un acte autorisé par les art. 1536 et 

1449, lesquels font exception à la règle générale posée par 
l'art. 217 ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'art. 1" du contrat de mariage, 
confère à la femme D..., eu termes exprès, le droit de dispo-
ser de son mobilier, de toucher ses capiiaux et de faire en gé-

néral tous actes de la plus entière administration, sans avoir 
besoin de l'autorisation ou du concours de sou mari ; que 
cette clause a évidemment pour effet de donner à la femme 
D... le droit de plactr ses capitaux comme elle le juge à pro-
pos, soit mobilièrement, soit immobilièreiiient ; 

« Attendu que de tout ce qui prétède il lésulte que la fem-
me D... tient tout à la fois de la loi et de son mari lui-même 
le pouvoir d'acquérir des immeubles, jusqu'à concurrence 
toutefois du montant des sommes dont elle peut disposer ac-
tuellement; qu'ainsi l'autorisation de la justice lui est inu-
tile; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accueillir la requête. » — (23 juin 
1854.) . 

ALIÉNÉ. — INTERDICTION. — MANDATAIRE SPÉCIAL. 

Il n'y a lieu de lui nommer un mandataire spécial pour 
le représenter dans le procès en interdiction. 

suit de là qu'il doit défendre personnellement dans l'instance, 
et en effet on ne saurait concevoir qu'il restât étranger à une 
procédure qui peut avoir pour résultat de lui enlever l'admi-
nistration de ses biens, la considération dont il jouit et même 
sa liberté; 

« Attendu que les pouvoirs du mandataire spécial nommé 
en vertu <3e la loi susdatée diffèrent essentiellement de ceux 
d'un tuteur, d'un curateur, d'un conseil judiciaire; que ses 
attributions ne sont autres que celles d'un mandataire ordi-
naire; 

« Attendu que la présence et l'action du mandataire sont 
inutiles, lorsque le mandant est présent et agit par lui-même; 
qu'ainsi son intervention dans un procès en interdiction ne 
pourrait se justifier, puisque celui qui en est l'objet doit y fi-
gurer en personne; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que l'arti-
cle 33 précité n'est pas applicable dans l'espèce; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accueillir la requête. » — (24 juin 
1854.)
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JUSTICE CRIBniVEIJ.E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 juillet. 

TEMOIN ABSENT. —■ ACCUSÉ CONTUMACE. — LECTURE DE LA 

DÉPOSITION. — RENONCIATION. — INTERLIGNE NON AP-

PROUVÉE. 

Les dispositions de l'article 477 du Code d'instruction 

criminelle sont impératives, et, dans une accusation por-

tée contre un individu précédemment poursuivi par con-

tumace, le président de" la Cour d'assises ne peut se dis-

penser de donner lecture des dépositions des témoins in-

scrits sur la liste notifiée à l'accusé, et qui ne comparais-

sent pas auxdéhats; il n'est affranchi de l'accomplisse-

ment de cette formalité substantielle qu'autant que le 

ministère public et l'accusé ont formellement renoncé à 

cette lecture. La renonciation du ministère public à l'au-

dition du témoin absent et la non-opposition de l'accusé 

à ce qu'il soit passé outre aux débats sont insuffisantes. 

Les interlignes non approuvées devant être considérées 

comme non avenues, il en résulte qu'il y a nullité de la 

déclaration du jury et de l'arrêt de coudamnalion lorsque, 

dans cette déclaration, sur la question relative au fait 

principal d'un vol domestique, le présidént de la Cour 

d'assises a mis en interligne, sans l'approuver, le nom de 

la victime de ce vol ; de sorte que, en considérant comme 

non avenue cette interligne, rien n'indique la personne au 

préjudice de laquelle le vol a été commis. La question de 

circonstance aggravante ainsi conçue : « L'accusé était-il 

homme de service à gages du sieur N...? » ne peut sup-

pléer au silence de la question principale sur le nom de la 

victime du vol. 

Cassation, par ces deux moyens, sur le pourvoi de 

Pierre Secheroux, d'un arrêt de la Cour d'assises de 

l'Yonne, du 13 juin 1854, qui l'a condamné à cinq ans de 

réclusion, pour vol par un serviteur à gages. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

PEINES DE MORT. REJETS. 

con-

les 

« Attendu que G... est retenu dans un établissement 
sacré au traitement des maladies menlales ; 

« Que sa femme provoque son interdiction, et que déjà 
formalités préparatoires ont été remplies; 

« Qu'invoquant l'article 33 de la loi du 30 juin 1838, elle 
demande que le Tribunal désigne un mandataire spécial à 

l'effet de représenter sou mari dans le procès qu'elle intente 
contre lui ; 

« Attendu que la loi exige que celui dont l'interdiction est 
. poursuivie soit appelé à comparaître devant le Tribunal ou 

nient pour elle jusqu'à l'expiration du délai nécessaire pour \ devant un de ses membres pour subir un interrogatoire; qu'il 

Dans son audience d'aujourd'hui la chambre criminelle 

de la Cour de cassation a rejeté les pourvoisde trois con-

damnés à la peine de mort suivants : 

1° Véronique Frantz, condamnée à la peine de mort par 

arrêt de la Cour d'assises du Bas-Rhin, du 17 juin 1854, 

pour empoisonnement ; 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M* Luro, 

avocat d'office. 

2° Etienne Dubourdieu, condamné à la peine de mort 

par arrêt de la Cour d'assises de la Gironde, du 21 juin 

1854, pour parricide ; 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M" Légé-

Saint-Ange, avocat d'office. 

3" Jean-Pierre Blachier dit Planchon , condamné à la 

peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de l'Ardèche, 

du 14 juin 1854, pour assassinat suivi de vol ; 

M. Victor Toucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M. Légé-
Saint-Ange, avocat d'office. 

ESCROQUERIE. — CRÉANCES MENSONGÈRES. —• MANOEUVRES 

FRAUDULEUSES. 

Le fait par un ancien notaire d'avoir donné comme ga-

ge, et à titre de nantissement, deux créances qu'il savait 

éteintes et irrécouvrables, et en outre une grosse conte-

nant titre au profit d'un tiers, soustraite par lui dans son 

étude (grosse qu'il a prétendu être par erreur au nom de 

ce tiers, mais constituant bien en réalite une créance cer-

taine en sa faveur) dans le but de déterminer la remise 

entre ses mains d'une somme d'argent, en effet délivrée, 

contient les éléments des manœuvres frauduleuses exigées 

par l'article 405 du Code pénal pour constituer le délit 

d'escroquerie prévu et réprimé par cet article. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jacques-Char-

les Deuys contre l'arrêt de la Cour impériale de Poitiers, 

chambre correctionnelle, du 18 mai 1854, qui l'a con-

damné à cinq ans d'emprisonnement pour escroquerie. M. 

Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Minière!, 

avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Marie Poirier, condamnée par la Cour d'assises de la 

Loire-Inferieure à deux ans d'emprisonnement pour vol do-
mestique; — 2° De Pierre-Marie Lelovrec (Morbihan), dix ans 
du réclusion, teutalivo de viol ; — 3° De Jean Porlaire (Giron-
de), viugi ans de travaux forcés, complicité de vol qualifié; — 
4° De Jean-Louis Severin Catiupt (Yonne), travaux forcés à per-
pétuité, incendies; — 5" De Mathieu Pons (Tarn- et Garonne), 
cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 6° De Jean Marie 
Ilerniau (Morbihan) vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; 
— 7° Di) André Garnier (Yonne), vingt ans de travaux forcés, 
tentative de viol ; — 8° De Antoine Lamouilairie (Tarn et Ga-
ronne), six ans de réclusion, vol qualifié; — 9" De Adolphe 
Porle (Bo.iclies-du-lUiône), dix ans de réclusion, viol ; — 10° 
De Eugèife Bory (Bouelies-du-Rhô .ie), six ans de réclusion, vol 
domestique; — 11° De Auguste-Désirc Lortat et Médard Joa-
chim Malbec (Youne), quinze ans de travaux forcés, vols qua-
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lifies ; — 12° De Jean Fabre (Aveyron), sept ans de réclusion, 
attentat à la pudeur; — 13° De Numa-Valentiu Bâillon (Oise), 
•vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 14° De Léon Hif*h 
(Seine), cinq ans de travaux forcés, faux en écriture de com-
merce;— 15° De Louis Nectoux, femme Nectoux et autres 
(Nièvre), quinze ans de travaux forcés, vol qualifiés; —16° De 
Nicolas-Frédéric Collignon (Seine-lnferieure), huit ai s de tra-
vaux forcés, vol qualifie; — 17° De Amanzio Borra (Bauches-
du Rhône), six ans de réclusion, vol qualifié; — 18° De llenri-
Benjamm Nègre de Sainte-Cro x (Loire Inférieure), six ans de 
réclusion, vol qualifie; — 1 9° D - Henri Nicole (Aveyiou), huit 
ans de travaux forcés, vol qualifié. 

1853, payables l'un fin juillet, l'autre 15 septembre, chez 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 13 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — DEUX ACCUSÉES. 

La mère et la fille comparaissent aujourd'hui devant les 

assises, et ce n'est pas la première fois qu'elles ont affaire 

avec la justice. Déjà, le 31 mai s dernier (V. la Gazelle des 

Tribunaux du 2 aviil), elles ont «té condamnées par le 

Tribunal de police correctionnelle, la mère à huit mois, 

et la fille à quatre mois de prison, à raison des escro-

queries qu'elles ont commises à laide des faux qui leur 
sont aujourd hui reprochés. 

La toilette des accusées est recherchée et élégante. La 

mère, née Demoney, veuve Gaillard, et aujourd'hui femme 

Donnât, est âgée de quarante-deux ans; elle appartient à 

une honnête Sàmille de cultivateurs du département de 
l'Aisne. 

La fille de cette accusée, Adèle-AIexandrine Gaillard, 

n'a pas encore vingt ans. Elle a été écuyère à l'Hippo-

drome. Elle est de petite taille et fort jolie. 

Les deux accusées ont pour défenseur M* Lachaud, 
avocat. 

M. Mongis, avocat-général, est chargé de soutenir 

l'accusation, qui se formule dans les termes suivants :. 

« La femme Donnât et sa fille, encore mineure, Adèle 

Gaillard, vivaient depuis plusieurs années à Paris dans la 

dissipation et le désordre. La femme Donnât avait épousé 

en premières noces un sieur Gaillard, cultivateur dans le 

département de l'Aisne; à sa mortelle avait recueilli 

pour le compte de sa fille Adèle une somme évaluée à 

cinq mille et quelques cents francs. Elle la dissipa bientôt, 

et, aussitôt qu'elle le put, elle fit émanciper sa fille. C'é-

tait au mois de septembre 1852. En mars 1853 le notaire 

de Château-Thierry, qui avait été dépositaire des valeurs 

de cette petite succession, n'avait plus qu'une somme de 

70 fr. appartenant à Adèle Gaillard. L'inconduite de la 

femme Donnât date déjà d'assez loin et s'est révélée de 

plus d'une manière : recueillie après la mort de son pre-

mier mari chez un de ses beaux-frères, épicier à Paris, 

elle en fut chassée parce qu'elle prenait de l'argent dans 

le comptoir. Plus récemment, et quand elle eut dissipé 

ce qui revenait à sa fille de la succession de so'n père, elle 

eut recours à la débauche, à l'escroquerie et au faux. Sa 

fille, associée à ses dépenses, a contribué aux faits crimi-

nels que la justice a dû relever. 

« En 1852, la femme Donnât et sa fille, Adèle Gaillard, 

firent des emplettes de toilette chez une femme Buglet, 

marchande revendeuse au Temple; elles payèrent d'a-

bord; mais bientôt elles se firent remettre beaucoup d'ef-

fets d'habillement, en* persuadant à celte femme qu'Adèle 

Gaillard avait une fortune assez importante, une maison à 

Meaux, des valeurs provenant de son compte de tutelle ; 

elles ajoutèrent qu'Adèle allait entrer comme écuyère dans 

la maison de l'Impératrice, et que les plus hautes protec-

tions lui étaient assurées. Ces faits constituaient les délits 

d'escroquerie, et sur la plainte de la femme Buglet, les 

accusées ont été condamnées, le 31 mars 1854, parle 

Tribunal correclionnel de la Seine, la fille Adèle à quatre 

mois d'emprisonnement, et la femme Donnât à huit mois. 

Mais les manœuvres constitutives de l'escroquerie n'a-

vaient pas suffi, et il avait fallu recourir au faux. Les ac-

cusées, ne pouvant payer la femme Buglet, lui avaient re-

mis des billets à ordre portant tantôl la signature Gaillard, 

tantôt la signature Demoney : ces billets étaient souscrits 

à l'ordre d'Adèle et on les disait émanés de parents restés 

débiteurs pour dés comptes de" tutelle ou pour des b'ens 

vendus. C'était la fille C-tillard qui, le plus souvent, re-

mettait les billets ; pour l'un d'entre eux, montant à 394 

francs, elle obtint de la femme Buglet de lui en faire les 

fonds, sous prétexte qu'elle allait acheter l'équipage d'une 

écuyère qui quêtait Paris: la femme Buglet en escompta 

deux autres et se trouva ainsi créancière de 1,200 francs, 

sans compter les objets de toilette qu'elle leur avait li-

vrés. 

« Deux de ces billets sont datés de Nantenil le 12 fé-

vrier 1853, l'un de 339 fr., l'autre de 394 francs; ils sont 

souscrits à M
Ue

 Adèle Gaillard ou à sou ordre, payables 

chez M"' Gaillard, rue de Monceaux, 11, à Parts; ils ont 

été endossés par Adèle Gaillard. Le troisième billet remis 

à la femme Buglet était daté de Châleau-Tiiierry, le 24 

avril 1852, payable au 15 juin à M"" Gaillard ou à sou 

ordre, chez M
m

-* Gaillard, rue de Monceaux, 11, à'Pans; 

il était de 255 francs, signé Demouey et endossé par la 

femme Gaillard Donnât, née Demoney. 

« Gaillard et Demoney ont déclaré ne rien devoir aux 

aepusées et ne leur avoir jamais souscrit de billets; la 

fausseté de ces pièces élait donc manifeste, et la culpabi-

lité de la femme Donnât et de sa fide était démontrée 

avant les aveux de la femme Donnât et les constations 

de l'expert. . 
« Vers la même époque, ces deux femmes exploitaient 

la crédulité d'un sieur Massue, fabricant de peignes, rue 

Aumaire, 3, à l'aide des mensonges qui avaient deja 

réussi auprès de la femme Buglet. Elles se taisaient re-

mettre par cet iuuividu une somme totale de 500 ir. 

Quand il en réclama le paiement, Adèle Gaillard lui remit 

deux billets, l'un de 486 fr., l'aulre de 220 fr. souscrits a 

son ordre par son oncle Gailbnd; elle se fit remettre par 

Massue 200 h . formant la différence entre ce qui lui était 

dû et le montant des billets. Ces billets venaient a e-

chéance le 5 juin : ni l'un ni l'autre ne furent payes, et tous 

les deux furent reconnus faux. 
« Antérieurement à cette époque, dès le mots de sep-

tembre 1852, les accusées avaient fabriqué un taux billet 

de 596 fr. à l'ordre d'Adèle Gaillard, poi tant la fausse. si-

gnature du sieur Bargue, marchand de bois a Bruyères, 

près Château-Thierry ; ce billet était payable le 15 octo-

bre 1852 chez M. Gilbert-Desvoisins, tue Caumarlin, a 

Paris. 11 n'a pas été payé. Bargue a été poursuivi par un 

sieur Sellerai, tiers porteur ; ce billet n'a pas ete retrouve, 

mats son existence est constatée par le protêt qui eu acte 

fait au sieur Bargue. La femme Donnât reconnaît d ail-

leurs à la fois son existence et sa fausseté. 

« Vers le même temps, les accusées donnaient en paie-

ment à leur homme d'affaires nommé Dubaile un faux bil-

let de 125 fr., signé Gaillard, souscrit à l'ordre d Adèle, 

daté de Cheptaînville, le 5 octobre 1852, payable au 25 du 

même mois valeur en compte. , 
« Au mois de février 1853, ces deux femmes louèrent 

pour 20 fr. par mois un piano au sieur Beuvron, iacteur 

d'instruments de musique; plus tard, elles achetèrent ce 

piano au prix de 800 fr., et remirent en paiement au sieur 

Beuvron deux billets à ordre, l'un de 400 fr., l'autre de 

275 fr. Ces deux billets sont datés de JNauteu.il, le 18 mai 

— J J — 
M. de Normandie, 24, rue du Sentier, à Paris ; ils sont 

aussi causés valeur reçue en compte, souscrits à M
me

 Gail-

lard et à son ordre, signés Demoney et endossés par la 

femme Donnat-Gaillard. Ils étaient faux comme les au-

tres, et le sieur Beuvron, qui- l'ignorait, les avait gardés 

pour se garantir d'une somme de 70 fr. que lui devaient 
les accusées. 

« Enfin, dans une perquisition faite au domicile de ces 

femmes, le 18 octobre 1853, on a trouvé deux autres bil-

lets, souscrits au profil d'Adèle Gaillard, l'un de 350 fr., 

le 1
er

 décembre 1853, signé Bargue; l'autre, de 330 fr., 

payable le 15 février 1854, signé Latour-Gaillard. Ces 

d. ux billets étaient endossés par Adèle Gaillard ; mais sur 

le billet Bargue, on avait commis un nouveau faux en fa-

bricant un endossement au profit d'un sieur L..., et uu pour 

acquit signé Lebaumne. Les accusées qui avaient ces faux 

billets en réserve, n'ont pas eu le temps d'en faire usage. 

« La femme Donnât a avoué sur tous les points sa cul-

pabilité ; elle a seulement essayé d'écarter l'accusation 

dirigée contre sa fille ; mais (oui indique que la mère et la 

fit le, unies dans le désordre, l'étaient aussi dans le crime. 

Plusieurs des billets faux sont écrits de la main d'Adèle ; 

les autres ont été fabriqués par sa mère ; Adèle les a pres-

que tous mis en circulation, et l'on doit les considérer 

l'une et l'autre comme co-auteursde ces nombreux faux. » 

L'interrogatoire des accusées n'a rien changé à la phy-

sionomie de l'affaire, telle qu'elle résulte de l'acte d'accu-

sation. La femme Donnât avoue tout, accepte tout, et sou-

tient toujours que sa fille n'a agi que sous son inspira-
tion. 

La déposition de M™' Buglet a seule donné de l'intérêt 

à ce débat. Cette dame a déposé de la manière sui-
vante; 

Il y après de deux ans, la dame et la demoiselle Gaillard, 
que je ne connaissais pas, vinrent à ma boutique faire quel-
ques emplettes de toilette qu'elles payèrent. 

Quelque temps après, elles revinrent encore et m'achetèrent 
deux robes de soie noire d'une valeur d'environ 100 fr. que 
je leur livrai à domicile; elles ajournèrent sous diverses pré-
textes le paiement de ces deux robes, et pour m'inspirer con-
fiance, la mère me disait que sa fille avait du bien, qu'elle 
avait de l'argent à recevoir de son tuteur à Château-Thierry, 
et qu'elle ne tarderait pas à nie payer lorsqu'elle recevrait de 
l'argent. Elle me disait également que sa fille était proprié-
taire d'une maison à Meaux dont elle avait -refusé 6,000 fr. 
Tous ces discours étaient tenus en présence de la fille qui 
ajoutait quelques paroles de nature à les confirmer. 

Après plusieurs mois d'attente, dans le courant de février 
dernier, je suis allée un jour chez ces dames Gaillard qui m'a-
vaient annoncé avoir fait un voyage a. Château-Thierry et y 
avoir reçu de l'argent; je fis régler mon compte qui montait à 
plus de 300 fr.; mais au moment où je m'attendais à toucher 
de l'argent, la demoiselle Gaillard, dont cet argent paraissait 
être la propriété, me dit en présence de sa mère qu'elles 
avaient beaucoup de petites dettes à payer, et que je les obli-
gerais beaucoup si je voulais prendre en paiement un tyljet 
de 300 fr. que son tuteur lui avait souscrit, et qui était paya-
ble le 10 mai suivant. J'acceptai cette proposition, et comme 
mes fournitures n'égalaient pas toute la valeur du billet, je 
donnai même 20 fr. pour payer la dilf'érence. 

Ce billet était signé du nom de Gaillard, propriétaire à Nan-
teuil, oncle de la demoiselle Gaillard; il était souscrit à l'or-
dre de cette dernière, et comme elle se disait émancipée, elle 
endossa le. billet à mon ordre, la mère l'endossa également. 

Huit jours environ après, je vis arriver-un matin à ma bou-
tique la demoiselle Gaillard; elle me dit que sa mère élait en 
voyage, et qu'une écuyère de sa connaissance venait de se ma-
rier, qu'elle quittait Paris, et offrait de lui vendre à très bon 
compte des harnais dont elle n'avait plus besoin. Elle ajouta 
qu'il fallait à cette écuyère une somme de 300 et quelques 
fr., qu'elle n'avait pas d'argent comptant en ce moment, mais 
bien un billet de 354 fr,, souscrit à son profit par son tuteur, 
et elle me demanda si je voulais l'obliger en lui faisant les 
fonds de ce billet. J'y consentis par bienveillance, et la demoi-
selle Gaillard me remit ce billet signé Gaillard, comme le pre-
mier, après l'avoir endossé à mon profit. 

Peu de jours s'étaient écoulés, lorsque j'allai chez la dame 
Gaillard; elle était de retour de son voyage, et elle m'an-
nonça avec toutes les apparences de la satisfaction une grande 
nouvelle. Elle me dit que sa fille allait entrer comme écuyère 
chez l'Impératrice, par la protection de M. de Nieuwerkerque, 
qui avait sa campagne près de la demeure du grand'jjère de 
la demoiselle Adèle Gaillard, et qui eu avait parlé à ce der-
nier, et elle entra à cette occasion dans des détails tellement 
circonstanciés que je crus que cela élait vrai. 

Cela me fut dit en présence de la fille qui confirmait les 
déclarations de. sa mère , et ces deux femmes parvinrent à 
m'inspirer tant de confiance, qu'à diverses reprises je con-
sentis à leur livrer les toilettes dont elles avaient besoin et 
à leur verser différentes sommes d'argent. Une fois, la mère 
et la fihe me direut qu'elles avaient été conduites chez la 
princesse Maltnide, qui les avait très bien accueillies. 

Une autre fois la fille viutà ma boutique un dimanche matin 
m'auuoneer que M. de Nieuwerkerque venait de la la.re préve-
nir que le jour même il irait la prendie pour la présenter à 
Si Majesté l'Impératrice; qu'il lui fallait un chapeau noir, 
et elle me détermina à lui livrer ce chapeau, une paire ua 
boltines et à lui prêter 20 fr. d'argent. Une antre fois je li-
vrai encore a la mère une robe de soie et un châle pour alier 
chez i a princesse Alathilde; c'est ainsi que successivement 
mou compte avec ces deux femmes s'est élevé à la somme de 
2,400 fr., tant pour argent prèie que pour marchandises four-
nies. Enfin, dans les premiers jours de mai, la dame Gaillard 
m'acheta encore un châle long pour aller, disait-elle, chez 
l'Impératrice. 

Lorsque les deux billets arrivèrent à leur échéance, les 10 
et 15 mai, ils ne furent payés ni l'un ni l'autre. Ils étaient 
indiqués payables au domicile de la dame Gaillard, rue de 
Monceaux, 11, et pour me faire prendre patience, elle me di-
sait que le sieur Gaillard, ou le signataire des billets, était 
un homme qui n'aunait pas à se dessaisir de son argent, 
mais que je ne larderais cependant pas k être satisfaite. 

Néaumoius, au bout d'un certain temps j'appris que le 
sieur Gaillaid oncle ne demeurait pas à Naïueuil, domicile 
indique au billet, mais bien à Ghepiainville, près Corbeil. 
J'allai le trouver accompagnée d'un huissier de Corbeil. Je lui 
présentai les deux billets dont j'étais porteur, et il me dé-
clara a ors qu'il ne devait nen a sa petite-nièce, la demoi-
selle Gaillard, qu'il n'était pas sou tuteur, que la mère de 
celle-ci était une coquine, que si elle l'avait fait émanciper 
c'était pour la voler, et qu'enfin il n'avait jamais suuscni ni 
signé les billets dont j'eiais porteur. Il ajouta que j'étais la 
troisième personne qui venaii. lui tenir le môme langage. 

Les détails de cette déposition sont confirmés par M
me 

Boyer, aussi marchande au Temple, et qui a entendu la 

plupart des contes bleus débités à M°" Buglet. 

l/accusation est soutenue contre les deux accusées par 
M. l'avo.ai-général Mongis. 

M" Lachaud présente la défense. 

Le jury, après une délibération de près de deux heures, 

a rapporie un verdict affirmait!' quant à la femme Domi-
nât, et un verdict négatif pour sa tilie. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU BRABÂNT (Belgique). 

Présidence de M. Van den Eynde, conseiller à la 

Cour d appel. 

Audience du 11 juillet. 

AFFAIRE ROBYNS. — ARRÊT. 

Cette affaire vient enfin de se terminer. 

Après le résumé, le président remet au jury les ques-

tions à résoudre; elles sont ainsi conçues : 

Schoeters, 

1832 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de la fille Adèle- Alexatidrme Gaillard, et la Cour 
condamne la mère à sept aimées de réclusion. 

Première question. — Théodore-Martin-Josppl 
ici accus -, est-il coupable d'avoir, .le 21 lévrier 
Bruxelles, en recevant, comme notaire, le testament de Guis-
lain-Joseph-Marlin Robyns, décédé à Bruxelles, le 31 mars 
1852, dénaturé frauduleusement la substance et les circon-
stances de cet acte de son ministère, en y inscrivant une ou 

plusieurs dispositions autres que celles qui lui auraient ete 

dictées par le testateur? , 
%' Question. — Charlotte-Caroline-Amélie Robyns, née ba-

ronne deSciineidaû :r, est-elle coupable de s'être rendue com-
plice du crime repris dans la première question, pour avoir 
donné des instructions pour le commettre? 

3
e
 Question. — Au n.oius Charlotie-Caroline-Amé'ie Robyns 

est-elle coupable de s'être rendue complice du crime repris 
dans la première question, pour avoir, avec connaissance de 
cause, aidé ou assisté l'auteur de l'action dans, les faits qui 

l'ont préparée ou facilitée? 
4' Question. — La deuxième accusée est-elle coupable d a-

voir, en 1852 ou 1853, à Bruxelles, fait usage de l'acte faux, 
repris dans la première question, sachant qu'il était faux? 

S' Question. — Théodore-Manin-Joseph Schoeters, ici ac-
cusé, est-il coupable d'avoir, le 21 février, en recevant, com-
me notaire, le tes ament de G.-J.-M. Robyns, dénaturé frau-
duleusement la substance et les circonstances de cet acte de 
son ministère en y constatant comme vrai le fait faux que le 
:estateur lui aurait dicté le testament? 

6° Question. — Caroline Ch. -A. Robyns est-elle coupable du 
crime repris dans la cinquième question, pour avoir donné 
des instructions pour le commettre? 

7
e
 Question. — Est-elle coupable du crime repris dans la 

cinquième question, pour avoir, avec connaissance de cause, 
aidé et assisté l'auteur de l'acte pour faciliter les faits qui 
l'ont précédé ou consommé? 

8
e
 Question. — Est-elle coupable d'avoir, en 1832 ou 1853, 

fait usage de l'acte faux repris dans la cinquième question, 
sachant qu'il était faux? 

Le président adresse au jury, une longue allocution 

dans laquelle il lui explique les caractères essentiels du 

faux selon la loi, le sens du mot dicter, etc., et dans la-

quelle il lui donne des renseignements sur le mode de vo-

ter qu'il devra suivre. 

Le jury entre en délibération à deux heures un quart. 

A trois heures et dix minutes, la sonnette du jury se 

fait entendre. Il entre en séance, ainsi que la Cour. 

M. le président'. Monsieur le chef du jury, veuillez faire 
connaître la décision du jury. 

> M. le chef du jury: Sur mon honneur et ma conscience, 

devant Dieu et devant les hommes, la réponse dn jury est, 

sur la première question : Oui, à la simple majorité. Sur 

toutes les autres questions : Oui. (Sensation profonde et 
prolongée.) • 

La réponse du jury étant donnée sur la première ques-

tion à la simple majorité, la Cour se retire pour délibérer. 

M. le président: La Cour, délibérant aux termes de 

l'art. 2 de la loi de 1849, déchire qu'à la majorité de deux 

voix contre une, elle se rallie à la majorité du jury. 

Faites entrer les accusés. (Mouvement.) 

Les accusés sont introduits. Une vive émotion règne 

dans l'auditoire, on cherche à deviner sur leurs traits s'ils 

connaissent la terrible sentence qui les attend. 

M. le greffier donne lecture de la décision du jury et de 
la déclaration de la Cour. 

L'accusé Schoeters fond en larmes, M°" Robyns reste 
impassible. 

M" Moriau a la parole pour prendre des conclusions 

dans l'intérêt de la partie civile. Il donne lecture d'une 

pièce qui, se basant sur la décision du jury et de la Cour, 

conclut à ce que le testament soit déclaré faux et consi-

déré comme non avenu; que la Cour condamne le notaire 

Schoeters à payer une somme de 30,000 fr. à la partie 

civile, et à tenir la partie civile indemne de toutes les 

conséquences que le faux testament pourrait encore avoir 
pour elle. 

M. k président : M° Mascart, avez -vous quelque obser-
vation à faire sur ces conclusions? 

"M" Mascart, d'une voix émue : J'avoue qu'il me serait 
impossible de discuter ces conclusions. 

M. le procureur-général requiert que l'accusé Schoeters 

soit condamné aux travaux forcés à pe-pétuité; la seconde 

accusée, âgée de plus de soixante-dix ans, à la réclusion 

lerpétuelle; en outre, à ce que .e testament soit déclaré 

nul, Schoeters, M
me

 Robyns et la partie civile condamnés 

aux frais, sauf le recours de la dernière contre les accusés. 

M. le président : Schoeters, avez-vous quelque chose à 
dire pour votre défense ? 

M. Schoet>rs: M. le président, je suis innocent. 

M. te président: Et vous, accusée Robyns? 

Mm ° Robyns : Je suis innocente. 

M. le procureur-général : Quant aux conclusions ci-

viles, je ne SUIK pas disposé à discuter, et je me réfère à la 
décision de la Cour. 

M' Vanderton : J'ai à présenter des conclusions au nom 
de l'accusé Schoeters. 

Le défenseur donne lecture de conclusions tendantes 

à ce que Edouard Robyns soit débouté de sa demande. 

M" Vervoort combat ces conclusions. 

M° Vanderton réplique et dépose un mémoire signé de 

MM. Dolez, Duvign'eaud et Dequesne qui conclut dans le 

sons des considérants insérés dans les conclusions dépo-
sées par la défense. 

M. le procureur-général conclut à ce que la Cour, en 

vertu de l'article 366 du Cod,; d'instruction criminelle, 

délègue un de ses membres pour entendre les parties et 

prendre connaissance des pièces, et, pour le moment, se 

borne à statuer sur l'application de la peine. 

M' Lavallée ; J'ai l'honneur, au nom de M. Schoeters 

et de M
m

" Robyns, de demander acte à la Cour : 1° de ce 

que M. le président, eu expliquant au jury les questions 

qui lui étaient posées et enjoignant à ces explications di-

vers commentaires, lui a parlé du sens légal du mot frau-

duleusement, et du sens du mol dicter; 2° de ce que, à 

l'audience d hier, M' Baibanson a dooué lecture d'une let-

tre adressée par lui à M' Mascart, d'une pièce signée lors 

de 1 inventaire Robyns et d'une quittance de Joseph Ro-

byns, lesquelles pèces ne figuraient pas au dossier. 

M" Vervoort prétend que M" Baibanson n'a fait qu'une 
allusion a ces pièces. 

M' Mascart : Eiles ont élé lues. 

M. le président : Les accusés n'ont-ils rien à ajouter ? 
lignes négatifs des accusés. 

La Cour se retire pour délibérer. 11 est quatre heures. 

A six heures trois quarts l'audience est reprise. 

byns sont condamnés enfin aux frais du procès en\ 
l'Etat. 

La Cour donne acte à l'accusé Schoeters de ce q
Ue

 i 

président, avant que le jury se retirât dans sa chambred 

délibération, lui adonné quelques explications en di
s 

que, pour qu'il y eût faux, il fallait la réunion de trois c?
1
' 

constances et de ce qu'il les a énumérée* ; de ce qu'ji
r
' 

ensuite expliqué le mot dictée en disant que la loi n' * 

avait pas déterminé le sens précis, et que les iurés 

vaient prendre ce mot dans l'acception qu'ils lui donnaient 
habituellement dans le langage usuel. 

La Cour donne, en outre, acte à Schoeters de ce q
u 

M* Barbanson a fait lecture d'une lettre écrite par M- M
a
.
9 

cari., qui ne figurait pas aux pièces, mais elle constate 

qu'il n'a pas été fait opposition à cite lecture. 

La Cour ne juge pas qu'il y ait lieu de donner acte d« 

ce que lecture a élé donnée par la partie civile d'une on. 

position faite par les héritiers lors de l'inventaire de là 

succession de Marlin Robyns, parce que cette pièce f
a

j
t 

partie du dossier crminel. 

Quant à la demande en dommages-intérêts formée coti-

tre Schoeters par la partie ci«i e, la Cour, attendu q„~ 

Schoeters doit compte du préjudice qu'il a personnelle, 

ment cause, le condamne envers la partie civile à 15,000 

francs de dommages-intérêts; donne acte à celle-ci d«
s 

réserves qu'elle fait contre M™ Robyns pour l'action ci. 

vile; déclare le prétendu testament reçu par Schoeters lè 

21 février 1852 nul ettle nul effet; condamna Schoeters 
aux dépens envers la partie civile. 

Après la lecture de cet arrêt, M. le président annonce 

aux accusés qu'ils ont trois jours francs pour se pourvoir 

en cassation. 

CHRONIQUE 

M. le président donne lëeture'd'un 
Schoeters à la peine des travaux 
M"" 

rei 

■rôt qui condamne 

. forcés à perpétuité, et 
de Schneider, veuve de J.-B. Robyns, à la rëclu-

deRobvns ?i,-d amende, et ordonne que le testament 

de S£ f Par Schoeters, le 21 février, sera nul et 
de nul effet et raye. Schoeters et M"" la douairière Ro-

PARIS, 13 JUILLET. 

La Conférence des avocats a continué aujourd'hui j
a 

discussion sur la question de savoir si la profession de 

médecin ou autres professions libérales analogues consti-
tuent un mandat ou un louage. 

Le premier sens a été soutenu par MM. Fabre et Gen* 

reau et le second par MM. Auger et Delasalle. M. Fon-

taine (d'Orléans), membre du Conseil, qui présidait en 

l'absence de M. le bâtonnier empêché, a ensuite résumé la 

discussion, et la Conférence consultée adécidé la négative. 

La question suivanie a été mise à l'ordre du jour de la 

séance prochaine : « La loi du 10 vendémiaire an IV, jn.
r 

la responsabilité des communes, est-elle applicable à U 
ville de Paris? » 

— La Cour impériale (chambre correctionnelle) a rendu 

aujourd'hui un arrêt dans une affaire qui, après avoir été 

jugée dans un Sens différent par deux Tribunaux, lui 

avait été renvoyée par la Cour de cassation. Voici dans 

quelles circonstances se présentait cette affaire : 

Constance Dedhuit a comparu, le 8 mars, devant la 

Cour d'assises d'Eure-et-Loir. Elle était accusée d'infanti-

cide. Entrée au service de la veuve Patriau en qualité de 

domestique, elle avait par son attitude éveillé les soup-

çons de sa maîlresse. La veuve Patriau surveilla Constan-

ce ; elle aperçut du sang sur le tablier de cette fille, sur le 

sol près de l'endroit où elle se couchait. Elle eut alors 

l'idée d'ouvrir une armoire où Constance Dedhuit renfer-

mait ses hardes ; elle y trouva un enfant nouveau-né ren-
fermé dans un jupon. 

Constance Dedhuit chercha à se justifier en disant qu'au 

moment où elle était accouchée, elle s'était évanouie; que, 

revenue de son évanouissement, elle avait cherché à rani-

mer son enfant qui était étendu à terre; que, le croyant 

mort, elle l'avait mis dans son tab'ier et couché sur une 

des tablettes de l'armoire. Elle fut acquittée par le 

jury-

Le ministère public poursuivit alors la fille Dedhuit de-

vant le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'homi-

cide par imprudence. Le Tribunal de Chartres condamna 
Constance Dedhuit à deux ans de prison. 

Cette fille interjeta appelle cette décision. Un jugement 

du Tribunal supérieur de Versailles annula les poursuites 

intentées contre elle, comme irrégulières et contraires à la 

loi, par application de l'art. 360 du Code d'instruction 

criminelle, attendu que si le même fait avait été qualifie 

différemment devant le jury et la juridiction correction-

nelle, cette différence dans la qualification lie pouvaitfaire 
qu'un même fuit devînt double. 

Pourvoi du procureur impérial, et arrêt de la Cotir de 

cassation qui casse le- jugement de Versailles et renvoie la 

fille Dedhuit devant la Cour impériale de Paris. Nous 

avons rendu compte de l'arrêt dans notre numéro du 10 
juin. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le con-

seiller Haton et les conclusions de M. Sal é, substitut du 

procureur-général, a, par confirmation du 'jugement du 

Tribunal de Chartres, condamné Constance Dedhuit à deux 
ans de prison. 

— Le sieur Boivin , épicier , avait acheté du nommé 

Schmitt, épicier, rue de Sèvres, 165 , environ cinq litres 

de vinaigre payant fait usage pour lui-même de ce vinai-

gre, il avait ressenli des douleurs d'estomac, qu'il n'avait 

pu attribuer qu'à l'effet de substances malfaisantes que ce 

liquide pouvait contenir, d'autant plus qu'en répaudant 

de ce vinaigre sur le carreau, il fermentait comme un aci-

de violent. Un pharmacien, auquel le awur Boivin le sou-

mit, reconnut effectivement qu'il était mélangé d'acide 
sulfurique. 

Ce lait étant parvenu à la connaissance du commissaire 

de po'i'ce du quartier, une enquête fut commencée. Boivin, 

interpellé, déclara que Schmitt était son fournisseur habi-

tuel ; Schmitt avait son domicile à Vaugirard, rue de Gre-

nelle, 37; il y fabriquait et préparait les denrées et mar-

chandises, qu'il corportait dans Paris, à l'aide d'une voi-
ture. 

Une perquisition fut opérée à son domicile, et le vinai-

gre qui y fut saisi fut soumis à l'ex'ameu de M. Chevallier, 

chimiste, qui y reconnut, en effet, la présence d'une quan-

tité notable d'acide sulfurique. 

f
 Interrogé sur l'origine de ce vinaigre, Schmitt déclara 

I avoir acheté chez un épicier de la rue Saint- Dominique-

Saint-Germain ; on lit une perquisition chez les trois épi-

ciers établis dans cette rue, et les vinaigres trouvés chez 

eux. furent reconnus excellents; lotis trois déclarèrent 

qu'ils n'avaient jamais vu le sieur Schmitt. 

Il a été saisi, en outre, chez ce dernier, du poivre mêle 

d'une substance étrangère, poivre connu dans le commer-

ce sous le nom de « grubeaux de poivre, » ou « épiceS 
d'Auvergne. » 

Devant le Tribunal correctionnel, il n'a pas été établi 

que le sieur Schmitt ait fabriqué le vinaigre falsifié dont » 

s'agit, mais ce prévenu a élé condamné à trois mois de 

prison pour vente de substances alimentaires falsifiées. 

— Au mois d'avril dernier, les fabricants gantiers de 

Paris, voulant soutenir, sur les marchés étrangers, leur 

ancienne réputation et lutter contre la concurrence que 

l'Angleterre leur faisait depuis quelque temps, résolurent 

de riiodifier leur système de fabrication alici d'arriver à une 

plus giande perfection de leurs produits, tout eu amélio-

rant le sort des ouvriers. 

Depuis 1836, les ouvriers emportaient chez eux les B
8
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pertinent au patron qui les livrait aux ouvrières chargées 

le
|'os fabricants renoncèrent à ce procédé qui était vi-

■ ,v parce qu'il ne permettait pas de contrôler le travail, 
J

, mettait obstacle à ce que l'ouvrier plus habile et plus 

âneux eût un salaire plus élevé; ils lui substituèrent le 
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à un certain 

les moyens 

usieurs ouvriers, 
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 QQ mode de fabrication ne convint pas 

mbre d'ouvriers, qui cherchèrent par tous 

"bibles à en empêcher l'exécution. Plusiet 

Pi plus habiles et les plus laborieux, 

omettre aux nouvelles conditions et continuèrent a tra-

vailler; mais ils furent bientôt obligés de quitter les ate-

liers par suite des menaces et des violences dont ils furent 

•saillis- Des lettres anonymes remplies de menaces fu-
8
Lt adressées à un grand nombre d'ouvriers; des lettres 

semblables étaient adressées à tous les fabricants ; plu-

sieurs commençaient par ces mots : 

.. Exploiteurs, à l'œuvre donc! poursuivez votre igno-

ble' tâche, foulez aux pieds tout sentiment d'humanité; 

" vos cœurs ne sont pas si noble» : l'orgueil et l'égoïsme 

" jonl vos seules qualités, etc. » 

Elles contenaient des menaces contre les personnes, 

ainsi on y trouve ces phrases : « Courage ! que rien ne 

u us
 arrête! faites que le désespoir s'empare de nous, et 

1 alors... livrez-vous tranquillementau sommeil, mais crai-

" cntzïes songes; vous ne savez donc pasquelle haine fer-

« mente? l'avenir nous appartient à nous, etc. » 

Ces lettres furent adressées jusqu'à Grenoble au sieur 

fhabert. Les ouvriers de cette ville, voulaut donner une 

oreuve de leurs sympathies pour les ouvriers coalisés, fi-

rent plusieurs souscriptions et envoyèrent à ceux-ci une 
somme de 500 à 600 Ir. 

Le nommé Allioud, l'un des meneurs de la coalition, est 

originaire de cette ville; c'est à lui qu'on attribue les lettres 

anonymes dont il vient d'être parlé; l'expert Oudard, au-

quel elles ont élé soumises, a déclaré que les adresses de 

ces lettres étaient de sa main . 

Une perquisition faite à son domicile a amené la saisie 

de papier à lettre semblable à celui des enveloppes des 

lettres anonymes, de dix-sept cartouches de guerre et de 

divers écrits annonçant chezle sieur Allioud les opinions 

politiques les plus exagérées. " 

Traduit devant le Tribunal correctionnel comme préve-

nu de coalition et de détention de munitions, il a élé con-

damné à deux mois de prison. 

Le sieur Guignard, qui avait été traduit pour coalition, 

a été acquitté, le fait n'ayant pas suffisamment été établi à 

son égard. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire, rendu 

conformément à la loi de brumaire an V, M. Fauchon, 

lieutenant au 9' régiment d'infanterie de ligne, a été nom-

mé juge près le 1" Conseil de guerre permanent de la di-

vision, en remplacement de M. Quer, lieutenant au régi-

ment de gendarmerie de la garde impériale. 

— La facilité avec laquelle s'opèrent à Paris les trans-

actions commerciales et la confiance des négociants à li-

vrer leurs marchandises sont souvent exploités par des 

individus qui ont presque toujours le temps de disparaître 

avant que les dupes qu'ils oni faites aient eu le temps de 

porter plainte. Cette fois encore, sans l'activité de la po-

lice, deux de ces industriels allaieut mettre le détroit en-

tre eux et les négociants qu'ils avaient trompés, lorsque le 

chef du service de sûreté est venu les placer sous la main 
de la justice. 

Ces deux individus, se donnant comme commissionnai-

res en marchandises, avaient loué au centre des affaires 

de vastes magasins, puis, à l'aide de prospectus habile-

ment lancés et d'officieux compères vantant partout et 

leur crédit et leur fortune, ils n'avaient pas tardé à faire 

d'importantes acquisitions. Habiles et experts dans la ma-

tière commerciale, tout leur était bon, et bientôt leurs 

magasins regorgèrent de livraisons de toute sorte. Vins, 

liqueurs, chemises, draperies, fleurs artificielles, bijoute-

rie, bronzes, soieries, etc., etc., furent ainsi achetés et 

réglés en billets à courte échéance, puis, une fois en pos-

session de toutes ces valeurs, qui pouvaient monter à une 

centaine de mille francs, les deux industriels cherchèrent 
à en tirer le meilleur parti possible. 

Une partie fut vendue comptant et à perte, le Mont-

de-Piété en reçut une autre, et une troisième, composée 

principalement des marchandises ayant le plus de cours à 

Londres, et montant à 26,000 fr., fut expédiée en douane 
pour l'Angleterre. 

La fin du mois était le terme choisi par les deux com-

plices pour disparaître; car c'était à cette époque qu'arri-

vait l'échéance de tous les effets souscrits par eux ; aussi 

bâtaient-ils tous leurs préparatifs de départ. En attendant, 

ils vivaient grandement, fréquentaient les cafés elles théâ-

tres, et l'un d'eux avait même pour maîtresse une figurante 

d'une des premières scènes lyriques. Mais, sans qu'ils s'en 

doutassent, la police avait les yeux sur eux. Le chef du 

service de sûreté avait été averti de leurs manœuvres, et 

nier matin une descente de justice avait lieu chez les deux 
prélea4«s commissionnaires. 

A J|!^tè de cette opération, qui a amené la saisie d'u-

ne somme de 6,655 fr. tant en or qu'en billets de banque, 

pnx'dës' marchandises vendues, ils ont été mis en état 
d arrestation. 

— Un douloureux événement est arrivé avant-hier à 

Monirouge. M. T..., doreur sur bois, occupe avec sa fa-
m

"'e, dans celle commune, une maison avec un jardin, 

dans lequel se trouve un puits qui n'a pas moins de 

soixante mètres de profondeur. Mardi, vers huit heures 

du soir, deux apprentis de l'établissement se trouvaient 

dans le jardin; l'un d'eux, nommé Parisey, âgé de douze 
8I18

, voulul essayer ses forces en tirant un seau d'eau; 
ma

is, entraîné par le poids, il ne tarda pas à être préci-

pite au fond du puits, où il parvint néanmoins à se main-

tenir à la surface de l'eau en faisant entendre des cris de 

etresse. Son camarade s'empressa de faire connaître 

accident à M. T..., son patron, qui se transporta en tou-

whate sur les lieux avec son frère, M. Christophe T..., 

ge de vingt-sept ans, et plusieurs voisins. On s'occupa 
Ur

! '
e
-champ d'organiser les moyens de sauvetage. 

M. Christophe T..., choisissant le poste le plus périlleux, 

S raça duns
. un seau et se fil descendre au fond du puiis 

Put atteindre vivant le jeune Parisey tpi'il mil dans le 

cessé de vivre depuis plus d'une demi-heure. 

Pendant ce temps, les travailleurs poursuivirent active-

ment leurs recherches qui se sont prolongées jusque vers 

dix heures du soir, heure à laquelle le cadavre de l'infor-

tuné M. Christophe a pu être retrouvé. Us n'avaient reçu 

l'un et l'autre dans la chute que de légères contusions, et 

il a été constaté que la mort avait été déterminée pour 

chacun d'eux par l'asphyxie. Cet événement a causé une 

douloureuse sensation dans la population de Monlrouge. 

Le commissaire de police et la gendarmerie de Montrouge 

s'étaient empressés de se rendre sur les lieux qu'ils n'ont 

quittés que lorsque le sauvetage a été terminé. Les voisins 

et tous les travailleurs ont rivalisé de zèle et de dévoue-
ment dans cette triste circonstance. 

— Dans un village des environs de Saint-Denis vivait, 

près de ses parents, cultivateurs, une jeune femme, Julie 

X... Elle exerçait la profession de couturière, et elle n'a-

vait jamais donné lieu à aucun soupçon d'inconduite. 

Avant-hier, Julie ne descendit pas, comme de coutume, le 

matin. Son père monta dans sa chambre et la trouva éten-

due sur le sol, se tordant dans les dernières convulsions 

de l'agonie. Un médecin aussitôt appelé reconnut tous les 

symptômes d'un violent empoisonnement ; il prodigua à 

la jeune femme tous les secours de l'art, mais ils furent 
inutiles et Julie ne tarda pas à expirer. 

La justice fut informée, et comme il y avait présomp-

tion de crime* des m Vlecins, sur l'ordre de M. le procu-

reur impérial, procédèrent à l'autopsie. Cettle opération 

et l'enquête judiciaire ont révélé que Julie était enceinte de 

six mois. Elle avait eu recours, dans le but de provoquer 

un avorlement, à des breuvages qui "l'ont empoisonnée. 

Plusieurs herbes et des drogues, trouvées dans sa cham-

bre, ont été saisies par la justice, qui s'occupe de recher-

cher comment cette malheureuse a pu se procurer des 

substances que les marchands, pharmaciens et autres, ne 

peuvent délivrer sans ordonnance de médecin. 

— Une scène de désolation avait lieu hier à Saint-Denis: 

une petite fille, âgée de sept ans et demi, élait tombée 

dans le canal et se noyait en présence de sa mère, que le 

désespoir avait fait évanouir. Les spectateurs de cette tris-

te scène 6e lamentaient sans chercher à porter secours à 

l'enfant. L'endroit était fort dangereux, du reste, car des 

deux côtés du canal la berge est remplacée par un mur. 

Tout à coup, un homme sort de la foule, se précipite dans 

le canal tout habillé, disparaît sous l'eau et revient bientôt 

ramenant la petite fille, aux applaudissements des témoins 
de cet acte de dévouement. 

Le brave homme qui venait ainsi, au péril de ses jours, 

de sauver un enfant d'une mort certaine, est le sieur Cail-

lard, ouvrier attaché à la fabrique d'huile de M. Gisquet, 
ancien préfet de police. 

— Des bûcherons ont découvert hier, dans un petit bois 

situé près d'Argenteuil, le cadavre d'un homme pendu à 

un arbre. Dans une poche des vêtements de cet iudividu, 

on a trouvé quelques papiers au nom de Lebègue. 

— Une inculpation d'outrages publics à la pudeur mo-

tivaitdepuis quelquesjours une information judiciaire con-

tre le sieurZ.... propriétaire dans le département de Seine-

et-Oise. « Je ne suis pas coupable, l'avait-on entendu 

dire, mais jamais je ne pourrai me résigner à comparaî-

tre en justice. » Avant-hier matin, des gémissements par-

tant de sa chambre à coucher atlirèrent l'attention d'un 

domestique ; il pénétra dans cette chambre où l'attendait 

le plus horrible spectacle. Le sieur Z..., après s'être ou-

vert avec un rasoir l'abdomen, et s'être fait de nombreuses 

incisions sur la poitrine, venait de se pendre à l'aide d'un 

foulard à l'espagnolette d'une fenêtre. Il respirait encore 

lorsqu'on arriva près de lui, mais les soins qu'on lui pro-

digua demeurèrent inutiles, et il ne tarda pas à expirer 

VARIÉTÉS 

DÉPARTEMENTS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau). — Le Tribunal civil de Pau a 

rendu récemment un jugement qui ne saurait recevoir 
une trop grande publicité. 

Lors des opérations de la classe de 1852, les nommés 

Pierre Pouls et Jean Barbé-Janot, dit Larbiouse, du can-

ton de Montaner (Rasses-Pyrénées), obtinrent frauduleu-

sement l'exemption du service militaire, en simulant des 

infirmités temporaires. Ils furent condamnés pour ce fa t, 

le 24 août 1853, à un mois de prison. Une condamnation 

à six mois do la même peine fut également prononcée 

contre les nommés Laffens-Labansat et Lafoeste, du mê-

me département, pour leur avoir fourni, à prix d'argent, 

les moyens de se rendre impropres au service. 

C'est dans ces circonstances que le sieur Jean Garrigue, 

dit Bidot, inscrit le dernier sur la liste du contingent can-

tonal, s'est adressé au Tribunal civil de Pau pour obtenir 

la réparation du piéjudice que lui avait causé l'exemption 

frauduleuse des nommés Pouls et Barbé Jauot. Le Tribunal 

a fait droit à cette demande, et, par jugement du 26 niai 

dernier, a condamné les nommés P mis père et fils, Bar-

bé-Janot père et fils, Lafoeste et Laffens-Labansat, à payer 

solidairement et par corps au sieur Garrigue la somme de 
2,000 fr. , à titre de dommages-intérêts. 
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°rde, fe seau bascula et au même his-
se trouva précipité avec le jeune Parisey au fond du 

BAVIÈRE ( Nurenberg, dans le cercle de la Franconie 

centrale), 6 juillet. — Un vol audacieux vient d'êire com 

mis ; on a enlevé aux archives secrètes de Nurenberg, qui 

se trouvent dans les caves voûtées de l'Hôtel-de-Ville et 

qui sont fermées par d'épaisses portes en fonte, un très 

grand nombre d'objets précieux, et entre autres cent-neuf 

diplômes impériaux, vingt quatre traités avec les Burgra-

ves et vingt-sept privilèges, lous munis de sceaux renfer-

més dans des capsules d'or ou d'argent, et qui, tous, da-

taient de l'époque où Nuremberg était ville libre de l'Em-

idre d'Allemagne, et comme telle formait un état souverain. 

Les registres mortuaires de Nuremberg de 1571 à 1573, 

cent-deux dessins coloriés d'Albert Durer et d'autres 

grands maîtres, plusieurs planches de cuivre gravées en 

taille-douce, enfin viugi-quaire paquets de lettres -missi-

ves fprl anciennes et dont chacun était traversé par une 
broche eu or ont élé également soustraits. 

Toutes les recherches de la police pour découvrir les 

auteurs de ce vol étant restées sans résultat, on a eu re-

cours à un stratagème fort simple, qui, ?i ce qu'il paraît, a 

élé couronné d'un plein succès. Sur l'invitation des auto-

rités, M. T..., marchands de livres rares, do manuscrits et 

d'au.ograplies, fit insérer dans les journaux une annonce 

portant qu'il avait reçu d'un riche Anglais l'ordre de lui 

procurer une collection de diplômes de l'ancien empire 

d'Allemagne ; qu'eu conséquence il demandait à en ache-

ter, et qu'au besoin il les pateiait à un prix élevé. 

L'un des voleurs a donné dans le piège ; il a offert à 

M. T... quelques-unes des pièces enlevées aux archives, 

on l'a arrêté, et il a nommé ses compilées, qui, dit-ou 
sont déjà lous sous la main de la justice. 
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pressés furent prodigués, mais vainement, il avait 

HISTOIRE DE L'IMPRIMERIE , par M. Paul DUPONT, 2 volâmes 

de plus de 500 pages, formai Charpentier. 

Nul ne se devra étonner de rencontrer dans un journal 

judiciaire un compte-rendu de ce livre s'il voit, par un do-

cument que nous y puisons (lome 11, page 522), que de 

1488 au 26 novembre 1853, c'est-à-dire en trois cent 

soixante -cinq ans, l'imprimerie et ses produits ont été 

l'objet de deux cents lettres-patentes, déclarations du roi, 

arrêts du parlement, ordonnances, lois, décrets, conven-

tions internationales, etc. Deux cent n'est pas ici un à 

peu près, un nombre rond, c'est un chiffre exact et dans 

lequel notre auteur ne fail entrer que ce qui est d'un inté-

rêt général, laissant de côté les lellres-patentes, ordon-

nances, etc., rendues dans un intérêt particulier. On peut 

donc dire qu'en France il n'a été légiféré sur aucune ma-

tière aussi abondamment que sur les choses de l'imprime-

rie, non pas même sur le fait du blé et des autres subs-
tances alimentaires. 

J'ajouterai que si l'imprimerie a créé une série de dé-

lits, élevés quelquefois jusqu'à l'importance de crimes ca-

pitaux, elle a amené aussi un mode nouveau de pénalités : 

l'impression et l'affichage des arrêts criminels, l'affichage 

encore et l'insertion des jugements et arrêts rendus dans 
l'intérêt des parties civiles. 

Vers le milieu du quinzième siècle, l'Allemagne s'illus-

tra par deux découvertes simultanées qui révolutionnèrent 

tellement le monde, qu'elles forment une ère nouvelle 

dans ses annales, et que c'est d'elles que date l'histoire 

moderne, en même temps que finit celle du moyen âge. 

Chose étrange, l'inventeur de l'artillerie fut un moine, et 
celui de l'imprimerie un chevalier ! 

« Ces deux inventions, dit Etienne Pasquier, sont en 

« tout et partout l'une à l'autre contraires : l'artillerie 

« étant inventée pour la guerre, l'imprimerie pour la 

« paix ;-ce!le-là faisant mourir les hommes illustres qui 

« vivent, et celle-ci leur redonnant la vie après qu'ils sont 
« morts. » 

Et qu'on ne croie pas que ce soit ici un simple j eu d'es-

prit, une antliilhèse d'idées et de mots dans lesquels se 

serait complu l'illustre juriste; voici l'extrait d'une lettre 

adressée en 1792 par M. de Calonne aux émigrés qui 

s'apprêtaient à rentrer en France à la suite du duc de 
Brunswick : 

« La plupart des gens de lettres seront pour vous des 

ennemis redoutables; ils feront la guerre des sophismes 

et multiplieront autour de vous les fléaux de l'imprimerie, 

seule plaie dont Moïse ait oublié de frapper l'Egypte. 

« Ne vous dissimulez pas qu'il existe une lutte terrible 

entre l'imprimerie et l'artillerie. Quel en sera le fruit pour 

le triste genre humain ? La Providence, qtti place ces deux 

inventions à la même époque dans la maiche des temps et 

des événements, a-t-elle voulu proportionner le remède 
au mal ? » 

« L'artillerie ! s'écrie M. Paul Dupont, voilà donc le 

remède que l'on proposait contre la liberté de la presse ! 

contre l'imprimerie, que Martin Lulher appelait, à si bon 
droit, la seconde délivrance de Phommel » 

L'imprimerie est le plus fécond, le premier des arts; 

elle se charge d'en répandre la connaissance aux extré-

mités du globe et de la conserver jusqu'à la consomma-

tion des siècles; nous avons vu de quelle importance elle 

est aux yeux des législateurs et des politiques, elle n'est 

pas non plus à mépriser au point de vue commercial, 

puisqu'en France seulement elle crée chaque année qua-

rante millions de valeurs, dont plus d'un quart s'écoule à 
l'étranger.' . 

En dépit de la rare modestie dont fait preuve M. Paul 

Dupont dans le court avertissement qui précède son livre, 

nous y avons trouvé une histoire aussi complète qu'inté-

ressante, non seulement de l'imprimerie, mais encore de 

tous les moyens de communiquer la pensée qui avaient 

précédé sa découverte; de tous les arts, de toutes les in-

dustries qui en découlent ou s'y rattachent indirectement, 

Après avoir énoncé quelques idées nettes et concises 

sur la formation du langage articulé, M. Paul Dupont dé' 

crit brièvement et clairement aussi les différents systèmes 

d'écritures symboliques, c'est-à-dire idéographiques et 

hiéroglyphiques par lesquels ont passé les hommes avant 

d'arriver à l'écrilure syllabique ou phonéliqne, à celle qui 

représente les mots ou, pour mieux dire, les sons au 

moyen de caracières ou lettres ; 16 dans l'origine et pres-

qu'aussiiôt après 24, comme aujourd'hui. Il nousmonlre les 

Grecs écrivant d'abord en boustrophédon, c'est-à-dire en 

sillons allant alternativement de gauche à droite et dedroite 

à gauche, puis n'écrivant plus que constamment de haut 

en bas et de gauche à droite, tandis que les Orientaux 

écrivent de bas en haut et de droile à gauche, et que les 
Chinois le font en lignes perpendiculaires. 

Chose merveilleuse! à peine cette écriture phonétique 

a-t-elle remplacé les hiéroglyphes, qu'on la rend plus ra-

pide encore pur les abréviations, par la sténographie; art 

précieux que nous avons retrouvé après dix-huit siècles ; 

art que cultivaient les Grecs, et qu'exerçaient chez les Ro-

mains des affranchis nommés notarii, d'où sont venus nos 

notaires, lesquels n'ont conservé que sur nos théâtres le 
talent d'écrire aussi vite que la parole. 

M. Paul Dupont entre dans des détails approfondis et 

curieux sur le commerce de la librairie chez les Grecs et 

les Romains. L'éditeur, qui achetait aux auteurs le droit 

de reproduire leurs ouvrages, réunissait ordinairement 

les trois professions d entrepreneur d'écritures, bibliogra-

phe, de relieur, bibtiopegus, et de marchand de livres, 

bibliopola. U employait comme ouvriers copistes un cer-

tain nombre d'esclaves ou d'affranchis, appelés librarii, 

medici, bibliothecarii, informatores, ete. Il y avait même 

des femmes vouées à ce métier, puellœ librariœ. Tous ces 

gens-là, s'ils étaient quelquefois étrangers aux beaulés de 

l'éloquence et aux finesses de la poésie, comprenaient et 

parlaient du moins la langue dans laquelle ils transcri-

vaient. Malheureusement, il n'en fut pas de même au 

moyen-âge; on continua de copier, mais sana compren-

dre; on muliiplia les abréviations pour épargner le temps 

et le parchemin, si bien que chaque exemplaire d'un livre 

était plus fautif, plus difficile à lire que celui dont il élait 

censé la reproduction ; souvent môme les copistes, par es-

prit de lucre et de concurrence, tronquèrent volontaire-

ment les auteurs. Bien plus, pour éviter les frais de par-

chemin, toujours fort chers, les barbares grattèrent des 

chefs-d'œuvre grecs et romains pour y substituer des ou-

vrages plus modernes, c'est ce qu'on appelle les palimp-

sestes ; c'est ainsi que a République de Cicéron fut récem-

ment découverte sous une couche de je ne sais quelles rê-

veries ascétiques. Pour donner une idée des richesses que 

nous avons perdues, il suffira de dire que sur 3,000 pièces 

dont parait s'être composé le théâtre des Grecs, 43 seule-

ment sont parvenues jusqu'à nous ! Les choses en étaient 

arrivées à ce point, qu'on disait en pleine Université, en 

pleine Soi bonne, comme une chose qui va de soi : « Grw -

cum est, non legitur. » (l'en était l'ait des lettres et de la 

civilisation, si lu découverte de l'imprimerie eût tardé plus 
longtemps. 

Celle découverte, M. Paul Dupont en attribue sans con-

teste la gloire à Guttenberg; il lui donne pour lieu de 

naissance Mayence, ei pour origine immédiate la xylo-

graphie, ou la reproduction à l'aide d'une planche de 

J bois, de gravures d'abord, puis de gravures accompagnées 

de mots, de phrases et enfin de pages entières de texte. 

A la différence des autres inventions humaines, celle de 

l'imprimerie acquit, pour ainsi dire, en naissant le degré 

de perfection où nous la voyons aujourd'hui ; complète-

ment inconnue en 1460, elle avait envahi, en 1470, toute 

l'Europe alors civilisée. Mais il est de l'essence de toute 

invention de nuire forcément à quelques industries pré-

existantes. Laissons parler notre auteur : 

« Lorsque les premiers ouvrages eurent été imprimés à 

« Mayence, Fust en envoya à Paris des exemplaires, et il 

« chargea des agents de les vendre. Il s'y rendit lui— 

« même plus lard et exerça son commerce sous les yeux 

de la Sorbonne. Comme on ne connaissait pas encore 

l'usage des caractères imprimés, on prit ces volumes 

« pour des manuscrits, tout en ne se rendant pas compte 

« de leur parfaite identité, et on les paya fort cher. Mais 

« les copistes, effrayés pour leur industrie, présentèrent 

« aussitôt requête au Parlement, et obtinrent que tous lés 

- livres venus dé l'étranger seraient saisis et confisqués. 

Les ornements en encre rouge, qu'on disait en ces 

temps d'ignorance avoir été tracés avec le sang des co-

pistes, donnèrent lieu au soupçon, puis à l'accusation 

de magie. Fust et ses facteurs furent emprisonnés. » 

Heureusement le roi qui régnait alors en France se 

nommait Louis XL Ce grand prince, si longtemps, si sot-

tement calomnié, cassa l'arrêt du Parlement, lui défendit 

de connaître à l'avenir de semblables matières, fit sortir 

les imprimeurs allemands de prison, leur remboursa le 

prix des livres saisis et leur accorda sa protection. Ajou-

tons que les membres les plus éclairés du clergé favorisè-

rent la nouvelle invention, et que les premiers ouvrages 

imprimés en France le furent dans l'une des salles de la 
Sorbonne. 

Les copistes tenaient autrefois une position intermédiaire 

entre les artistes et les artisans : « ars scripturaneque me-

chanica, neque liberalis. » Les imprimeurs furent tous 

déclarés nobles; nos rois leur accordèrent des armoiries ; 

de plus, comme suppôts de l'Université, ils partagèrent 

les privilèges de ses membres : l'exemption de tous im-

pôts, du service de la milice, de la garde bourgeoise, etc. 

Ces privilèges leur furent conservés dans les temps les 

plus difficiles, et quelquefois, pour ainsi dire, malgré eux. 

Le 2 septembre 1792, les ouvriers de l'imprimerie natio-

nale voulant quitter l'atelier pour s'enrôler au Champ- de-

Mars, l'Assemblée constituante ordonna mention honora-

ble de leur civisme, mais décréta qu'ils continueraient 

leurs travaux. L'année suivante, elle mit en réquisition 

tous les compositeurs et pressiers à la disposition du mi-

nisire de l'intérieur pour être employés à l'imprimerie na-

tionale, et étendit plus tard cette mesure aux fondeurs en 
caractères. 

Nous avons dit que la Sorbonne avait prêté l'une de ses 

salles à la première imprimerie établie en France. Les 

choses allèrent le mieux du monde tant qu'il ne sortit de 

ses presses que des livres latins; il n'en fut plus de mê-

me dès que parurent des livres grecs et hébreux, surtout 

les traductions françaises de la Bible. Noël Beda, syndic 

de la Faculté de théologie, s'écria en plein Parlement que 

la religion était perdue si l'on enseignait le grec et l'hé-

breu, parce que l'autorité de la Vulgale en serait détrui-

te. On alla jusqu'à traiter d'hérétiques ceux qui avaient 

quelque teinture du grec. « On a découvert, dit un prédi-

« cateur en chaire, une nouvelle langue qu'on appelle 

« grecque; il faut s'en garantir avec soin, car cette langue 

« enfante toutes les hérésies. Quant à la langue hébraï-

« que, tous ceux qui l'apprennent deviennent juifs aus-
« sitôt. » 

Le 16 juillet 1533, la Sorbonne présente une requête 

pressante à François I", où elle expose que, «pour sau-

« ver la religion attaquée et ébranlée de toutes parts, il 

« est indispensable d abolir pour toujours, en France, 

« par un édit sévère, l'art de V imprimerie, qui enfante 

« chaque jour une infinité de livres pernicieux. » 

Frauçois I" résista, grâce surtout aux observations de 

Jean' du Bellay, évêque de Paris. Les ignorantins ne se 

tinrent pas pour battus, et par un petit moyen jésuitique, 

encore qu'Ignace de Loyola n'ait fondé son fameux ordre 

que l'année suivante, ils firent afficher sur tous les murs 

de Paris et jusqu'à la porle du roi des placards injurieux 

contre la messe, où la présence réelle était niée grossière-

ment. C'est alors que François I" n'hésita plus et que, sous 

ladate du 13 janvier 1534,lePère des lettres supprima dans 

tout le royaume l'imprimerie, et ce sous peine de la hart. 

Mais si la Sorbonne avait changé de manière de voir à 

l'égard de l'imprimerie, les sentiments du Parlement 

avaient aussi changé en sens inverse; il soutint alors ce 

qu'il avait voulu d'abord détruire, il refusa d'enregistrer 

les lettres-patentes ci-dessus mentionnées, et, par l'orga-

ne de Jacques Capet, fit des remontrances tellement éner-

giques et si bien motivées que, le 26 février, le roi annula 

les lettres-patentes du mois précédent, ordonnant toute-

fois que le Parlement lui désignerait vingt-quatre personnes 

bien qualifiées et cautionnées, sur lesquelles il en choisi-

rait douze, qui seules à l'avenir auraient le droit à Paris 

d'imprimer les livres approuvés et nécessaires pour le 

bien public. Et c'est ainsi qu'il fit l'objet d'un privilège 
d'une profession libre jusqu'alors. 

Il faut lire dans le livre de M. Paul Dupont la vie et la 

mort déplorable d'Etienne Dolet , l'un des plus savants 

hommes et des plus illustres imprimeurs de ce temps, 

plongé d'abord quiuze mois dans les cachots de la Con-

ciergerie, mis en liberté, puis arrêté de nouveau, accusé 

d'avoir mal à propos prêlé à Platon, dialogue d'Axiochus, 

le membre de phrase suivant : «Après la mort, tu ne se-

ras rien du tout, maxime hérétique et conforme à l'es-

prit des Saducéens et des Epicunens ; il fut livré au bras 

séculier et exécuté le 3 août 1546, jour d'une fête de son 

patron, en vertu d'un arrêt de la Grand-Chambre, dont 
voici le texte : 

« Ladite Cour condamne ledit Dolet, prisonnier, à être 

« mené et conduit par l'exécuteur de la haute justice en 

« un tombereau, depuis lesdites prisons de la Conciergerie 

« du Palais jusqu'à la place Maubert, où sera dressée et 

« plantée, au lieu plus commode et convenable, pne po-

« tence, à l'entour de laquelle sera fait un grand feu, au-

« quel, après avoir été soulevé en ladite potence, son 

« corps sera jeté et brûlé avec ses livres, et son corps 

« mué et converti eu cendres, et a déclaré et déclare tous 

« et chacun de ses biens acquis et confisqués au roi ; que, 

« auparavant l'exécution de mort dudit Dolet, il sera mis 

« en torture et question extraordinaire pour enseigner ses 
« compagnons. 

« Et néanmoins est retenu in mente curiœ, que où ledit 

« Dolet fera aucun scandale ou dira aucun blasphème, la 
« laugue lui sera confiée, et brûlé tout vif. » 

Le 13 juillet 1560, Martin Lhomme fut pendu et étran-

glé aussi en place Maubert, pour avoir, non pas écrit, 

mais imprimé seulerneut un pamphlet intitulé le Tigre et 

dirigé contre le cardinal de Guise. Comme on le menait 

au supplice, un marchand de Rouen, Robert Dehors, qui 

ne le connaissait nullement cl qui, arrivant à Paris, con-

duisait son cheval à 1 hôtellerie, se sentit, ému de pitié de 

voir les huées et les vociférations dont l'insultait la popu-

lace : « Eli quoi ! mes amis, s'écria- t-il, ne suffit-il pas 

« qu'il meure? Laissez faire le bourreau. Le voule/-vous 

« tourmenter plus que sa sentence ne porte? » Mal en prit 

à ce pauvre marchand ; il fut incontinent arrêté, et quatre 
jours après il subissait le même supplice. 

En 1551 l'une des gloires de l'imprimerie française, 
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Robert Estienne, se réfugia à Genève pour se soustraire 

au bûcher.. Ln 1584 il y eut encore une exécution à mort 

d imprimeur, et en 1610 trois pour simples délits de 
presse. -

« Un petit libraire, écrivait en 1649 Gui Patin à son 

« ami Spon, un petit libraire grand vendeur de pièces ma-

« earmesques, depuis notre guerre, a été surpris distri-

« buaut contre le surintendant d'Emery. Il a été mis au 

« Chatelet, ou il a été condamné aux galères pour cinq 

« ans. Ce pauvre malheureux s'appelait Vtvenay. » 

Voici maintenant un extrait du Journal, manuscrit 

d'Antoine Bruneau, avocat : « Le vendredi, 19 novembre 

« (1694), sur les six heures du soir, par sentence de M. 

« de la Beynie, lieutenant de police au souverain, furent 

« pendus à la Grève un compagnon imprimeur de la veu-

« ve Charmot, rue de la Vieille-Boucherie, nommé Ram-

« bault, de Lyon, et un garçon relieur de chez Bourdon, 

« bedeau de la communauté des libraires, nommé Lar-

« cher.... et sursis au jugement de cinq autres jusqu'après 

« l'exécution. Les deux pendus ayant eu la question ord'i-

« naire et extraordinaire pour avoir révélation des au-

teurs, imprimeurs, relieurs, vendeurs et débitants des 

libelles infâmes contre le roi, qui est, dit-on, son ma-

riage secret avec M°" de Maintenon , et V Ombre de 

M. Scarron, qui était son mari, avec une planche gra-

vée de la statue de la place des Victoires ; mais, 

au lieu des quatre figures qui sont aux angles du pié-

destal, c'étaient quatre femmes qui tenaient le roi en-

chaîné et les noms gravés: M°" de la Vallière, M°" de 

Fonlange, Mme de Montespan et Mm ' de Maintenon. Le 

« graveur est en fuite, la veuve Charmot et son fils ont 

« été criés à ban, à leur porte, pour raison de ces impres-
« sions. » 

De 1660 à 1756, c'est-à-dire en 94 ans, 869 auteurs, 

imprimeurs, libraires ou graveurs, ont été jetés à la Bas-

tille, sans jugement ni couleur de procès. Pendant la Ter-

reur, encore que la presse fût légalement libre, à Paris 

seulement, 20 imprimeurs portèrent leur tête sur l'écha-

faud. Il e3t vrai de dire qu'ils étaient 700 à cette époque. 

Le plus digne de regrets fut Ànisson Duperron, ex-direc-

teur de l'Imprimerie royale. 

L'espace nous manque pour donner une idée, même 

imparfaite, de tout ce que renferme le consciencieux et 

savant livre de M. Paul Dupont. Nous préférons y ren-

voyer le lecteur. U y trouvera une histoire complète de 

l'imprimerie chez tous les peup'es de la terre, la nomen-

clature exacte de toutes les lois, ordonnances, etc., dont 

elle a été l'objet, la biographie de tous les imprimeurs cé-

lèbres, des notices très étendues sur les bibliothèques pu-

bliques et particulières, de curieux détails sur les biblio-

graphes et les bibliomanes, et jusqu'à de désopilantes 

anecdotes sur les fautes d'impression. M. Paul Dupont 

embrasse dans son travail tous les arts qui se rattachent à 

l'imprimerie, tels que la fonte et la gravure des caractè-

res, la fabrication du papier, la reliure, la lithogra-
phie, etc. 
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— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 96 9S 
Act. de la Banque... 2880 — 
Crédit foncier 600 — 
Société gén.mobil... 695 — 
Crédit maritime 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Bolsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850.. 87 
Rome, 5 0[0 — 

Quatre canaux ... — 
Canal de Bourgogne1 . 990 
Palais de l'Industrie. 110 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. — 

Lin Cohin. . .' — 
— j Mines de la Loire. . . — 

| Tissus de lin Maberl. 
— j Docks-Napoléon 
23 | H .-Founi. d'Herser. 

215 
215 
105 

A TERME. 

3 0(0 
3 0)0 (Emprunt) 
i lj2 0[0 1852 
4 1[2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

~7T5Û 7f03 70 40 70 65 

70 65 70 75 70 65 70 75 
97 — 

oasvxsi ss rzat COTÉS AU »AmçcïT. 

a o/o 

4 1 /9 

Bourse rte Paris du 13 Juillet 1854. -

70 70.— Baisse » 03 o. 
70 65. — Baisse » 05 c 

97 — . — Sanschangem. 
97 — . — Sanschansem. 

!
Au comptant, D' r c. 
Fiu courant — 

! Au comptant, D" o. 
Fin courant, — 

AU OOISITANT, 

3 OpO j. 22 déc... 70 70 
3 OpO (Emprunt) 
— Cert. de -101)0 fr. et 

au-dessous 70 65 
i OpO j. 22 mars 
4 1(2 0|0 j. 22 mars. 
4 li2 0[0 de 1832.. 97 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 23 million?,. . 1060 
Emp. 50 millions... 1120 
Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine . — 
Caisse hypothécaire. — 

Saint-Germain 685 — 
Paris à Orléans 1147 50 
Paris à Rouen 1005 — 
Rouen au Havre .... 570 — 
Strasbourg à Bàle! . . 390 — 
Nord 808 75 
Chemin de l'Est 772 50 
Paris à Lyon 922 03 
Lyon à la Méditerr. . 827 50 
Lyon à Genève 500 — 

| Ouest 640 — 
| Paris àCaenetCherb. 517 50 
I Dijon à Besançon .... 650 — 
| Midi 592 50 
| Gr. central de France. 490 — 
| Dieppe et Fécamp. . . -
j Bordeaux à la Teste. . — — 
j Paris à Sceaux 
j Versailles (r. g.) 
| Central-Suisse 

Le siège de la liquidation de la Société de l'ancien 

Comptoir d'escompte des entrepreneurs de bâtiments, 

qui est actuellement rue Saint-Georges, n° 27, sera trans-

féré, à partir du 15 juillet présent mois, rue de la Vic-

toire, n° 9. 

— GAITÉ. — Après la Closerie des Genêts, le drame moder 
ne par excellence, on jouera par extraordinaire un mélodrame 

fort curieux intitulé : le Sanglier des Ardennes, ou le Spectre 
du château. Le public verra avec intérêt celte exhibition de 
l'ancien genre dont les effets seront encadrés dans une mise en 
scène splendide. 

— A MBIGU. — Tous les soirs une féerie en 22 tableaux, pré. 
cédée d'un drame en 3 actes. A six heures et demie, Harry-le. 
Diable; à huit heures, les Contes de la mère l'Oie. 

— PARC D'ASNIÈRIS. — La Foire aux Plaisirs, que cet éta-
blissement promet pour demain dimanche 16 juillet, sera sans 
contredit la plus attrayante de la saison. Les plaisirs de toute 
sorte, offerts gratis au public, sont si nombreux et si variés 
qu'il serait trop long de les énumérer ici. L'affiche du jour' 
dont le format gigantesque suffit à peine à tous les détails, en 
donnera les éléments principaux. 

PECTACLES DU 14 JUILLET. 

FKAHÇAIS . — Le Verre d'eau, Romulus. 
OPÉRA-COMIQUE .-— Les Trovatelles, la Dame blanche. 
VARIÉTÉS. — Les Noces de Merluchet, un Provincial, une Idée. 
GYMNASE. — La Comédie, Un Moyen dangereux, Danseurs.' 
PALAIS-ROYAL .— Mauvais coucheur, Permission, Sur la terre. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Schamyl. 
A MBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 
GAITÉ. — La Closerie des Genêts. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — La Guerre d'Orient. 
CIRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — ?oirées équestres tous les jour», 
COMTE. — Diable couleur de rose, la barbe, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Indépendance, Secondes noces, Canuche. 
O ÉLASSEMENS. — Le Dimanche d'été, Amoureux, Souper. 
L UXEMBOURG. — Mansarde, Odyle, Oubli, Roman. 
T HÉÂTRE DE R OBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). _ 

Tous les soirs à huit heures. • 
H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 

lundis, à trois heures. 
JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 
C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 
D IORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73), 

lie» Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

Journal, ainsi que celles de Haï. le» 

OOlcler* ministériels, celles des Ad 

mlnlstrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex 

propriatlons, placements d'bypotbè 

que» et Jugements. 

ï>e prix de la ligne à insérer de une 

4 trois fois est de. ..... 1 fr. 5» c, 

Quatre fols et plus. ... 1 »5 

' Vente»' immobilières. 

CHAMMIS ET ÉîliDBS Bl NOTAIRES, 

BELLE MAISON À VERSAILLES 
A VENDRE A L'AUIABLE, une des plus 

jolies et des plus confortables maisons de Versailles, 
située près du chemin de fer, en bon air et belle vue. 
Cette maison, de distribution moderne, se com-
pose : au rez de-chaussée, d'Une antichambre, d'un 
vestibule, office, cuisine, eic, d'une salle à man-
ger, d'une grand salon avec galerie, d'une salle de 
billard et d'un boudoir; au premier étage, d'une 
grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 
donnant sur la campagne, de trois autres cham-
bres à coucher avec leurs cabinets, d'une linge-
rie, garderobes, etc.; au deuxième, de chambres 
de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, etc. 

Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 
et groupes de fleurs ; la vue n'est, bornée par au-
cune clôture. Un calorifère chaufle la maison l'hi-
ver et des ventilateurs la rafraîchissent en été; 
une concession d'eau monte dans toute la maison. 
Elle est disposée pour être habitée en toute sai 

son, décorée avec goût. Il y a écurie pour deux 
chevaux, basse-cour, elc. 

S'adresser à M» HUILLIEB, notaire, rue 
Taitbout, 29, à Paris. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
Adjudication, le mercredi 26 juillet 1854, à 

midi, en l'étude de M» WASSELIW »KK-
FOfSSES, notaire à Paris, de la propriété litté-
raire de l'ouvrage ayant, pour titre : Oit TIOX-
3V ,t 1 1113 DE L.4 .CONVERSATION, à l'u-
sage dos dames et des jeunes personnes, en dix 
volumes grand in-18, ensemble les exemplaires de 
cet ouvrage existants aujourd'hui. 

La mise à prix, fixée à 20,000 fr., sera, à dé-
faut d'enchérisseur, baissée séance tenante à quel-
que somme que ce soit. 

S'aHresser pour tous renseignements : audit 
SI" WASSEEIN DESFOSSES, notaire, Par-
vis-Notre-Dame. (2977) 

MAISON DifCAMPAGNE ^Sr 
Adjudication même sur une seule enchère, en la 

chambre des nolaires de Paris, par BIe BRUN, 
l'un d'eux, le 1" août 1854, à midi, d'une jolie 
MAISON de campagne à Maisons-Laffitte, rue 

Jdu Mesnil, au coin du chemin des Canuts, à cinq 
minutes de la station du chemin de fer. Mise à 
prix : 16,000 fr. S'adresser audit IIe BRUN, rue 
Saint-IIonoré, 341. (2991) 

VENTES KAOLIN EWEPETLNZÉ 
BRUT 

ET DE 

Le mercredi 9 août 1854 et jours suivants s'il 
est nécessaire, à neuf heures du matin, il sera 
vendu à Espelette, près Bayonne, département des 
Basses -Pyrénées, environ deux millions de kilo-
grammes de kaolin brut, environ Irente mille ki-
logrammes de kaolin décanté, et quatre cents ki-
logrammes de petunzé, qui se. trouvent déposés 
sur divers terrains faisant partie du domaine de 
Ségur, ou sur ceux faisant partie de l'usine de feu 

M. Félix Potel. 
Ce kaolin provient de la succession bénéficiaire 

dudit M. Félix Potel. 
Le prix sera payé comptant en mains de l'offi-

cier ministériel qui fera la vente. (12377) 

ri i D |\iFT d'agréé (Normandie) à céder à 9,000 
li VlH .\t 1 fr.; produit 3,000 fr., susceptible 
d'augmentation. M" Barny, rue Lamartine, 29 (Aff.) 

(12376) 

ri i i; i i fiTQ i I 17 Pour la toilette des che-
liAli LlMU/lLL veux, les embellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
chissement; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 
pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

(12364) 

SOIMOWTOIR 

AVIS. 

DES DENRÉES 
COLONIALES. 

L'assemblée générale ordinaire des actionnai 
res aura lieu, conformément aux dispositions des 
articles 18, 19 et 20 des statuts, le samedi 29 juillet 
courant, à trois heures, au siège de l'administra 
tion du Sous-Comptoir, rue de Grétry, 2. (12378) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS. 
1 lr.25 c. le flacon. — 8, rue Dajuphine, à Paris. 

(12344) 

PIERRE DIVINE 4 fr. Guérit en trois jours, Maladies 

C à MPC A rebelles au copahu et nitrate d'argent, 
IjAlUl 1MI pharmacien, r. Rambuteau,40. (Exp.) 

i (12342) 

PUBLICATION OFFICIEULE. 

ALMANAGH IMPERI POUR 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , IS. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «A35ETTH DES TRIBUNAUX, LE DROIT et~le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

YENT &SPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

^Sn l'hôtel des Commissaires-Pri-
8eurs, rue Rossini, 2. 

Le 15 juillet. 
Consistant en comptoirs, mesu-

res, banquette, chaises, etc. (2989) 

Consistant ' en tables, casiers, 
eomptoirs, armoires, placards, etc. 

. En une maison sise à Paris, rue 
Montmartre, 13. 

Le 15 juillet. 
Consistant en bureau, table, pen-

dule, candélabres, etc. (2985) 

En une maison sise à Paris, rue 
delà Roquette, 182. 

Le 15 juillet. 
Consistant en bureau, carton-

nier, fauteuils, poêle, etc. (2987) 

En une maison 6ise à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs, 39. 

Le 15 juillet. 
Consistant en buffet, armoire.bi-

bliothèque, pendule, elc. (29*8) 

Sur la place publique de la com-
mune de Belleville. 

Le 16 juillet. 
Consistant en lable, buffet, com-

mode, lampes, poêle, elc. (2990) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant Me Lefe-
bure de Salnt-Maur, notaire à Pa-
ris, soussigné, et son collègue, Je 
quatre juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, et fait entre : 

M. Français-Félix -Isidore MAR-
CHAND, chevalier de la Légion-
d'ilonneur-, et madame Julie-Pauli-
ne LEBHETON, son épouse, de lui 
autorisée, lous deux négoeiants.de-
meurant ensemble à Paris, rue 
Sainte-Croix-de-la-Brelonnene, 39 ; 

Mademoiselle Henriette-Adélaïde 
MARCHAND, âgée de dix-huit ans 
révolus, demeurant chez ses père 
cl mère, susnommés, 

Au nom el comme émancipée par 
morïdit sieur Marchand, son père, 
et autorisée à faire le commerce 
suivant déclaration par lui faite 
devant M. le juge de paix du sep-
tième arrondissement ue Paris, en 
date du vingt-sept juin dernier, en-
registré et publié conformément à 

"É'I'M . Auguste CARDENIER, négo-
ciant, demeurant ci-devani à Mont-
didier, déparlement delà Somme, 
et lors logé à Paris, rue Saiule-
Cro,x-de-la Brelonnerie, 39, 

11 apperl que, dans la vue du ma-
ria*» projeté entre M. Cardenieret 
mademoiselle Marchand, 

H a élé formé une société en nom 
collectif entre M. et madame Mar-
eband , mademoiselle Henriette 
Marchand, leur fille, et M. Carde-
Uleri leur futur gendre, pour le* 
ploilation de la maison de com-
merce de vente el épuration d'huile, 
connue anci jnneineut sous la rai-

son LEBRETON et O, et depuis sous i 
la raison LEBRETON, MARCHAND, 
DEBRAY et C* ; 

Que cette société a été constituée 
pour douze années conséculives, à 
compter du trenle juin mil huit 
cent cinquante-quatre, sauf les cas 
de conversion en commandite et de 
dissolution prévus audit acte; 

Que le siège principal de la so-
ciété continuera à être établi dans 
la maison sise à Paris, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 39, où sont 
placés la caisse et les bureaux, et 
que la maison sise à La Villelle, 
urande-Rue, 61, pourrait continuer 
à servir d'entrepôt; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront maintenant MAR-
CHAND, LEBRETON et C; 

Que tous les associés seront gé-
rants et responsables, que néan-
moins la signature sociale n'ap-
partiendra qu'à M. et madame Mar-
chand ; 

Qu'ils pourront en fane usage 
chacun séparément, mais seule-
ment pour les opérations de la so-
ciété * 

Et que, pour faire publier ledit 
acte, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
LEFEBURE. (9389) 

D'un acte sous seing privé, du six 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, ... 

Passé entre M. Casimir-Jean-Ga-
briel BOURDONCLË, négociant, de-
meurant à Belleville, rue de Pans, 9, 
et. madame Angélique -Caroline 
BEACVALLET, marchande de nou-
veautés, épouse de M. Louis-Désiré 
DELANGLE, employé dans le corn 
rnerce, demeurant ensemble à Bel 
levilie, susdite rue de Pans, 9, ladi-
te-dame Delangle dûment assistée 
et autorisée de sou mari, 

Il appert : 
La société de commerce en nom 

collectif formée entre M. Bourdon 
ele et madame Delangle, sous la 
raison BOUROONCLE et C. DELAN 
GLE, pour l'exploitation d'une mai 
son de nouveautés à Belleville, sui-
vant acte sous seing privé, du sept 
août mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le Ireize, folio 
160 verso, case 3, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, est et 
demeure dissoute , d'un commun 
accord, à dater dudit jour six juil 
lel mil huit cent cinquante-qualre 
M. Bourdoncle est nommé seul li-
quidateur de ladite sociélé, avec 
pouvoir rie traiter, transiger, com-
promettre. 

Pour extrait : 
GRAUX, 

7, rue des Filles-Saint-Thomas 
(8396) 

COMTE, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue du Sentier, 29, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif pour 
l'exploitalion de la maison de nou-
veautés établie à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 52, à l'enseigne 
du siège dft Corinthe. La durée de 
celle sociélé sera de cinq années 
entières et conséculives, à dater du 
premier septembre mil huit cent 
cinquante-quatre. La raison et la 
signai ure sociales seront CROSN1ER 
et I.ECOMTE. Chaque associé aura 
le droit de gérer et d'administrer et 
la signature sociale , mais il ne 
pourra user de ladite signature que 
dans l'intérêt et pour les affaires 
de la sociélé, sous peine de nullité 
à l'égard des tiers. 

Pour extrait: 
GRAUX, 

7, rue des Filles-Saint-Thomas. 
(9395) 

Cabinet de M« N» ARONSSOHN , 
avocat, boulevart Bonne -Nou-
velle, 25. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple le quatorze juin mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
enirc M. Alfred-Philippe - Alexis 
MOYNIER, M. Alexandre-Eugène 
MOYN1ER, négociants, demeurant 
tous deux à Paris, rueThorigny, 4, 
et. M. Marie-Antoine-Isidore COB-
RÈZE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Trois-Pavillons, 4, il 
appert : 

Que la société en nom collectif, 
formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale MOYNIER Frères 
et C, par acte du douze janvier mil 
huil cent cinquante-trois, enregis 
Iré.dont la durée avait élé fixée à 
quinze années conséculives, qui ont 
commencé le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-lrois et de-
vaient finir le quinze janvier mil 
huit cent soixanle-iiuit, a élé, d'un 
commun accord entre les parties, 
dissouie, à partir dudit jour qua-
torze juin; pour les effets de la clis-
solulion, remonter au Irente avril 
mil huit cent cinquante-quatre, 
jour auquel ladite société a élé dis-
soute de fait, et que M. Alfred-Phi-
lippe-Alexis MOYNIER a élé nommé 
seul liquidateur av-c lous les pou-
voirs a ce nécessaires. 

Pour extrait: 
N" ARONSSOHN. (9393) 

Labbé, et en commandite -eeule-
ment à l'égard de l'autre personne. 
Elle se divisera en deux périodes. 
Pendant la première période, donl 
la durée est lixée à sept années con-
sécutives, à dater du premier juillet, 
mil huit cent cinquante-quaire, la 
société existera, entre les trois par-
tics, .sous la raison : SIMONNE , 
LABBE et Ce. Pendant la seconde 
période, qui sera de cinq années, a 
dater du premier juillet mil huit 
cent soixante-un, la sociélé n'exis-
tera plus qu'entre M. Simonne et 
M. Labbé, sous la raison : SIMONNE 
et LABBÉ. M. Simonne et M. Labbé 
auront seuls le droit de gérer et 
d'adminislrer et la signature so-
ciale, mais ils ne pourront em-
ployer ladite signature que dans 
l'in'érêt et pour les affaires de la 
société, sous peine de nullilé à l'é-
gard des tiers. La commandite est 
de cinquante-cinq mille francs, in-
dépendamment d'un crédit perma-
nent de trente-cinq mille francs. 

Pour extrait : 
GRAUX, 

Rue des Filles-Saint-Thomas, 7. 

(9394) 

niée le dix-huit août mil huit cent 
cinquanle-trois entre MM.François-
Eusène MASSON, Adolphe-Rolland 
BAY et François-Charles MACHA-
VOINE, sous la raison collective E.-
F. MASSON et C», pour la fabrica-
tion d'orfèvrerie, repoussé, tour, 
dont le siège existait rue du Fau-
bourg-Saint-Marlin, 89, passage du 
Désir, 2, a été dissoute, d'un com-
mun accord, à partir de ce jour; 

Que M. E. Masson, successeur de 
ladite société, reste seul chargé de 
la liquidation. 

E. MASSON. (9391) 

Par acte sous seing privé, du 
deux juillet mil huiteent cinquanle-
quatre, enregistré, 

MM. Armand CROSNIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 52, el Victor LE-

Par acte sous seing privé du tren 
te juin mil huil cent cinquante-
quatre, enregistré, 

MM. Philémon-Ambroise SIMON 
NE, voyageur de commerce, de 
meurantà Paris, rue Monllinlon, 1, 

Vicior- Louis LABBÉ, «iirecteur dé 
lafllaiure de Saint-Mari in-les-Rmm 
commune de Mozac (Puy-de-Dô-
me), y demeurant, et une aulre 
personne dénommée audit acte, ont 

i formé enlre eux une société de 
commerce pourl'exploitaiiond'une 
maison de toiles et confection, dont 

! le siège est k Paris, rue Sainl-Mar-
1 tin, 179. La société est en nom col 
I lectif à l'égard de MM. Simonne et 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
l'ait triple à Paris le premier juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le dix du même mois, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, folio 174, case 7, 

Entre François GU1CHARD, pas-
sementier, rue Saint-Saveur, 14; 

Jean-Marie PHILY, fabricant de 
passementerie , rue Montmoren-
cy, 42, 

Et Pierre F1NET, fabricant de 
passementerie, demeurant à Noisy-
le Grand (Seine-el-Oise), 

Il a été formé une sociélé en nom 
cotleeiif entre les susnommés, sous 
la raison sociale GUICHARD, PHILY 
et F1NET , pour la labiieation et 
l'exploitalion des cols-cravales, fai-
sant l'objet du brevet de quinze ans 
pris parle sieur Guichard le trenle 
novembre mil huit cent cinquante-
trois. 

La société est constituée pour 
toute la durée du brevet. 

Le siège de la société est fixé ruo 
Monlmorency, 42. 

La signature sociale sera PHILY 
el C« et appartiendra au sieur Phily 
seul, qui ne pourra s'en servir que 
pour les besoins de la sociélé. 

Pour extrait : 
PHILY etc. (9388) 

ERRATUM. 
Dans le numéro du neuf courant, 

à la onzième société, numéro 9353, 

raison sociale Charles NICOLLE et 
C«, il faut lire : Capital, quatre mille 
francs, au lieu de quatre cent mille 
franCB. (9390) 

Elude de Me BOILEAU, huissier à 
Paris. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
dix-huit mai mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré, 

appert que ta sociélé existant 
entre M. Guillaume GACDET, négo-
ciant , demeurant à Paris , quai 
Bourbon, 19, et M. Charles-Auguste 
DELAGNÈAU, négociant, demeurant 
à Paris, rue du Château-d'Eau, 2, 
sous la dénomination d'Entreprise 
du tonnage de l'écluse de la Mon-
naie, au pont de la Bosse-de-Marne 
et 60US la raison GAUDET fils et C. 

A été déclarée nulle , comme 
n'ayant pas été revêtue des forma-
lités prescrites par la loi, et que les 
parties ont été renvoyées à se faire 
juger par arbitres-juges. 

BOILEAU. (9392) 

md épicier, rue de Rivoli, 114, le 19 
juillet à 9 heures (N» 11742 du gr.); 

Du sieur POLAK (Antoine-Meyer), 
anc. banquier, rue deLancry, 7, le 
1 9 juillet à 9 heures (N° 11744 du 
gr.); 

Du sieur HELLOIN (Gilles), voitu-
ier à La Villette, rue du Dépotoir, 

2, le 19 juillet à 9 heures (N° U75I 
dugr.); 

Du sieur ANCELET (Pierre-Louis), 
maître maçon à Vincennes, rue de 
Paris, 60, le 19 juillet a 9 heures (N

R 

741 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix h quatre heures. 

Faillites. 

Par acte sous seings privés, en 
dale il Paris du trois juillet mil huit 
cent cinquante-quatre et enregis-
tré. 

Il appert: 
Que la société commerciale for-

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JUILLET 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur MARSAUD (Henri), md 
de charbons, quai des Céleshns, 26; 

nomme M. Moltet juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6 

syndic proi isoire (N« H761 du gr.), 

Du sieur LANDON (Louis-Félix;, 
parfumeur, rue St-Denis, 124; nom 
me M. Frédéric Levy juge-commis 
saire , et M Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
(N" 11762 du gr.). 

CONVOCATIONS SB CRÉANCIERS 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle (les as-
semblées des faillites, mi. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur HURP1N (Théodimire), 

AFFIRMATIONS 

De la société JULIEN et IZAM-
BARD, mds de modes, boui. des Ita-
lien*, 4, composée de dame Louise-
Antoinette-Jeanne Ferrié, veuve de 
Edme Julien, et de Alphonse Izam-
bard, le 19 juillet à 9 heures (N 
11646 du gr.); 

Du sieur 1ZAMBARD (Alphonse), 
négociant en rubans et fleurs, rue 
Montmartre, 73, le 19 juillet à i 
heures (N«ii649 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilication et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur E. BUREAU, lab. de 
gants, rue St-Denis, 374, entre les 
mains de MM. Pascal, place de la 
Bourse, 4, et Flotard, rue du Re-
nard-St-Sauveur, 11, syndics de la 
fadlile (N° H673 du gr.); 

Du sieur LECUYER (Alexandre) 
négociant, rue de la Jussienne 
puis rue des Capucines-St-Jacques 
1, entre les mains de M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N° H696 du gr.); 

Du sieur V. POTEL, décédé, né 
godant, rue de Monthyon, 13, en 
fre les mains de M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N° 11547 du gr.); 

Du sieur ANDR-, (Armand), lab. 
de cols-cravates , rue Sl-Marc, 7, 

entre les mains do M. Lecomle, rue 
de la Michodière, i 

faillite (N» 11699 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les eréanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
STINGER ( Constant-Louis-César ), 
md de vins en gros, rue des Poite-
vins, 5, sont invités à se rendre 
le «8 juillet à n heures , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10671 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 avril 1854, 
lequel dit que le jugement du 27 
janvier dernier, déclaratif de la 
faillite de la société HECQUET et C«, 
s'applique à la société de fait ayant 
existé entre.les sieurs HECQUET et 
DELAVALLEE; que le présent juge-
ment vaudra en ce sens rectification 
de celui du 27 janvier, et qu'à l'ave-
nir les opéralions de la faillite se-
ront suivies sous la dénomination 
suivante : 

Faillite dp» sieurs HECQUET et 
DELAVALLEE, associés de fait pour 
l'exploitation de la vidange dans la 
banlieue de Paris, ayant son siège 
à La Villette, boul. de La Villelle, 
36, et composée de Edouard Hec-
quet, demeurant au siège social, et 
de Charles Delavallée, demeurant à 
Paris, rue Papillon, 4. 

ter chez M. Pascal, syndic, place de 
la Bourse, 4, pour toucher un divi-
dende de 2 fr. 40 cent, p. 100, uni-
que répartition (N° 10865 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et aiflr. 
més du sieur VAUCANU (Hippoly-
te), md de toiles, rue Thibautode, 
16, peuvent se présenter chez M. 
Pascal, syndic, place de la Bourse, 
4, pour toucher un dividende de 
8 fr. 38 cent. p. 100, deuxième et 
dernière répartition (N" 10234 du 

grO. 

ASSEMBLÉES DU 14 JUILLET US4. 

NEUF HEURES : Reinhard, passe-
mentier, synd. — Lanave, mégis-
sier, clôt. - Grari dit Gabaret, 
md de vins traiteur, id. — Gau-
vain, quincaillier, id. 

ONZE HEURES ; Leroy, lable dnpi». 
synd. — Bleuze et C", fab. de cho-
colats, clôt. - Watripon, ancien 
gérant du journal la Révolution, 
id. — Cogcry et Ce, brasseurs, 
synd. - Vulliet, nég. en rubans, 
conc. — Plaquet, né,?., id. — l™9' 
chaseaux , voiturier , redd. oe 

comptes. 
TROIS HEURES : Lefebvre-Delaunaj. 

anc. direct, du Vaudeville, cojio-
— Levesque aîné, nég., id. — Le" 
vesque jeune, nég,, id. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai HIRSCH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 juin 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 du même mois, enlre le 
sieur HIRSCH (Henri), md de linge-
ries, rue des Jeûneurs, 29, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hirsch, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 30 p. ioo non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, à parlir de l'homologation 
du concordat (N° n43i du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DEVIIES (Dominique; 
serrurier mécanicien, rue du Faub.-

syndic de la 1 du-Temple, 39, peuvent seprésen-

Séparatlons. 

Demande en séparation de biens 
enlre Marie-Mélanie DUMONT M 
François LEBRUN, à Paris, rue au 
Fg-St-Denis, 47.- Alphonse Bou-
cher, avoué. 

Jugement de séparation de corP s 

et de biens entre Caroline-Camil-
le RIVIÈRE el Jean-Pascal GALA-

VEAUX, à Paris, rue Neuve-»' 
Euslache, 12. - Jules Cullerier. 
avoué. " 

Décès et Inhumai!*»*»' 

Dull juillet 1854. - M. Brian, ^ 
ans, rue du Fg-Sl-Honoré, n*-
Mme veuve Bureau de Pusy, si ""J 
rue Notre-Dame-de-Lorette , 39-

47 ans. N"? Mme veuve Floriet 
o'Enghien, 44 
ans, rue de Bondy 

Bouhardet, s ' 
, -0. -Mineveu; 

ve Verbrueken, 78 ans, rue du J» 
St-Martin, 168. — Mme veuve ^ 
pesseville, 74 ans, rue du Cairt, 
- M. Lucas, 61 ans, rue des.neu». 
Portes, 34. — Mme veuve Mat, j* 
ans, rue SI- Martin, 258. - M- J»« 

ier-SI -LM*. 
ans, ra? 

drue Noël, si -,5 

ie
,
 lf

. - Mme Barbot,' 

I N°.,re-P_a^J.îr^*: 

ncuse, 65 ans, rue Gren 
re, 14. — Mme Noël. Si 

Chanoinesse 
ans, parvis ». — 
Maiseau, 25 ans, rue G'vgoire 
Tours, 12. -r M. Barorhe, 16 -w. 

rue de Grenelle, m. - Ml»e
ri
lMé-

sière, 39 ans, rue de l'Ecoie-ue 
declne, 4. —Mme Vend, 60 ans, 
des Ursuliues, 4. - M. Letrant, 
ans, rue des Carmes, 42. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 1854, F* 

F«?u d«ux francs vingt «eutimes. 

IMPRIMERIE ©S A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, Pour légalisation de la signature A. GnïOT» 
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